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re fait importa nt de la journée, c'est une communi-

cation adressée à l'Assemblée par le président du Con-

seil ministre de la justice, au nom du Gouvernement. 

M. OJilon Barrot a présenté un projet de décret tendant 

à déclarer le renvoi des auteurs et complices de l'atten-

tat du 15 mai devant la h iule Cour de justice, qui serait 

convoquée à Bourges. La pré sentation de ce projet a eu 

Heu en exécution de l'article 91 de la Constitution, qui 

est ainsi conçu : « Une haute Gourde justice juge, sans 

appel ni recours en cassation, les accusations portées 

par l'Assemblée nationale contre le Président de la Ré-

publique et les ministres. Elle juge également toutes 

personnes prévenues de crimes, attentats ou complots 

contré la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, que 

l'Assemblée nationale aura renvoyées devant elle. — 

Sauf le cas prévu par l'article 68 ( ni cH relatif aux 

formes à suivre contre le président de la République 

dans le cas de haute trahison), elle ne peut être 

saisie qu'en vertu d un décret de l'Assemblée natio-

nale, qui désigne la ville où la Cour tiendra ses 

sèinces... » Le projet dispose que la haute Cour 

se réunira dans le mois de la promulgation du décret. 

Quant à la question des formes de procédure, la Consti-

tution n'ayant rien statué directement à cet égard, M. 

Oddon Burot a annoncé que l'on suivrait les formes or-

dinaires, dont l'observation lui paraît d'ailleurs implicite-

ment commandée par les articles 93 et 97 de la Consti-

tution. M. le président «lu conseil a ensuite demandé l'ur-

gence. En conséquence, une Commission sera nommée 

demain dans les bureaux pour examiner cette question 

préliminaire. Cette Commission devra fa're son rapport 

dans le courant de la séance ; l'Assemblée sera consultée, 

et, dans le cas où l'urgence serait déclarée, elle aura à 

décider si elle veut passer à la discussion immédiate du 

projet, ou s'il lui convient de fixer un autre jour. 

Le reste de la séance a été complètement dénué d'in-

térêt. En tête de l'ordre du jour se trouvait porté le pro-

jet de loi relatif à l'indemnité à accorder aux colons par 

suite de l'affranchissement des esclaves; mais un membre 

a fait observer qu'un supplément de rapport avait été tout 

récemment déposé sur le bureau par le rapporteur, M. 

I Crémieux, que l'impr, ssion n'tn était pas encore ache-

vée, et que >. artaut nul n'avait pu en prendre connais-

sance. Sur le mérite de cette rélLiXion, la d scussion de 

l'indemnité coloniale a été renvoyée à après-demain. Le 

second projet de loi, inscrit au feuilleton, avait été pré-

senté il y a déjà quelque temps par M. Trouvé- Chauvel ; il 

avait pour but de secourir les diverses industries qui se 

rattachent à la fabrication des voitures. L'Assemblée a si-

lencieusement décidé qu'elle ne l'admettrait pas au béné-
fice de la seconde délibération. 

Suivait une proposition de M Parieu sur les majorats 

etles substitutions, dont nous avons naguère publié le 

rapport, fait, au nom du Comité de législation, par M. Va-

lette. Mais c'est en vain que M. le président Marrast, qui 

craignait de voir l'ordre du jour s'épuiser avant l'heure, 

a invité de la manière la plus pressante etde l'air le plus 

persuasif les orateurs spéciaux à prendre la parole ; per-

sonne ne s'est soucié de monter à la tribune. M. Valette 

nu-meme a résisté au premier appel, malgré sa qualité 

de rapporteur ; il n'a cru devoir céder qu'après avoir été 

°ojet d'une sommation directe; encore voyait-on bien 
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arrive, après examen, à faire mieux que ce qui est. 

La dernière proposition sur laquelle l'Assemblée eut à 

se prononcer aujourd'hui était une proposition de M. 

Alexandre Martir, tendant à créer des banques départe-

mentales au capital de 1,500,000 fr. L'ensemble du projet 

était défectueux et de nature à soulever des objections 

considérables. Le Comité du commerce et de l'industrie, 

chargé du rapport, en avait démontré, par l'organe de M. 

Lefort-Gonsselin, les vices et la non-viabilité ; il avait 

prouvé que la plupart de ces banques courraient néces-

sairement la chance de mourir d'inanition, ou de succom-

ber sous le poids des dépenses d'établissement et d'entre-

tien. Il concluait, en conséquence, au rejet de la propo-

sition de M. Alexandre Martin, et demandait simplement 

que le rapport de M. Lefort-Gonssolin fût renvoyé au mi-

nistre des finances, afin que le ministre fût mis en de-

meure d'étudier, de concert avec l'administration de la 

Banque de France, les combinaisons propres à faire jouir 

tous les départemens des avantages d'un établissement 

public d'escompte. La majorité n'a pas adopté ces conclu-

sions; elle a préféré soumettre la question à un nouvel 

examen; et, prenant en considération la proposition de 

M. A. Martin', elle l'a renvoyée aux bureaux. 

La séance a fini par un rapport de pétitions. Dans le 

nombre, il en était une qui signalait la réapparition en Fran-

ce de la corporation des jésuites. Sur la demande de M. 

Germain Sarrut, rapporteur, et malgré l'opposition de M. 

de Kerdrel, qui réclamait l'ordre du jour pur et simple, 

l'Assemblée en a voté le renvoi au ministre de l'intérieur, 

dans un intérêt d'ordre public. Un autre pétitionnaire , 

un insensé, demandait « que l'athéisme fût érigé en scien-

ce. » L'indignation universelle a fait aussitôt justice de 

cette grossière insulte faite à Dieu et aux hommes. 

Au moment où l'on allait se séparer, un membre ayant 

voulu savoir où en éteit la loi électorale, M. Charton, se-

crétaire de la Commis lion, a répondu que les dis cussions 

générales étaient terminées, que les discussions de détail 

le seraient la semaine prochaine, et que le rapport serait 

ensuite fait lo plus promptement possible. A cette occa-

sion, M. le président a annoncé que la Commission de la 

loi organique de l'organisation judiciaire avait achevé son 

travail, et que le rapport serait probablement déposé dans 
la séance de demain. 
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Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par les syndics Renaud 
con're un arrêt de la Cour de Limoges, rendu le 10 décembre 
1843 au profit du sieur Jarre. (Rejet du pourvoi.) — Rap. 
M. Delapalme. — Conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Nicias -Gaillard. — Plaidans : M" Martin (de Stras-
bourg) et de Sainl-Malo. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 janvier. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. DIFFAMATION. — PREUVE. — 

COMPÉTENCE. 

I. Un écrit a pu être déclaré ditïamatoire, bien qu'il ne pré-
cisât pas les faits qui avaient] donné lieu à la plainte, s'il 
s'est référé à un autre éorit distribué simultanément, et dans 
lequel de nombreux faits reconnus diffamatoires se trouvaient 
articulés. 

IL Une Cour d'appel a pu refuser d'admettre la preuve de 
faits diffamatoires imputés à un fonctionnaire public, lorsque 
celte preuve était jugée par elle n'être ni précise ni con-
cluante ; lorsque, par exemple, le fait, eût. il élé prouvé, n'au-
reit par lui même aucune gravité et s'expliquerait naturelle-
ment en faveur du fonctionnaire auquel on l'impute. Ce îe-
fus de preuve ne saurait constituer dans ce cas la violaiion 
de l'article 20 de la loi- du 16 mai 1826, qui permet de prou-
ver la vérité des faits diffamatoires. 

III. Le même article 20 n'autorise personne à prouver la 
vérité de faits imputés à un fonctionnaire public, quand ces 
faits ne concernent que si vie privée. Sans drille il n'appar-
tient pas aux Cours d'appel de déclarer souverainement et 
exclusivement si les faits ont un caractère public ou privé — 
leur décision à cet égard est soumise à la révision de la Cour 
de cassation , — mais cette appréciation a élé justement faite 
lorsque l'arrêt a considéré comme appartenant à la vie pri-
vée le fait imputé à un mairé de s'êire approprié une somme 
qu'un particulier l'avait chargé de remettre au garde cham-
pêtre. Eu effet, la somme confiée au maire ne l'avait pas été 
à rais m de sss fonctions : c'est comme simple particulier 
qu'il s'sn était chargé ; une telle mission n'entre point dans 
les foncions d'un naire. 

IV. Ledécretdu 22 mars 1848, qui a déclaré la compétence 
du jury, à l'exclusion des Tribunaux civils, pour le jugement 
des actions en dommages-intérêts résultant de délits commis 
par la voie de la presse contre les fonctionnaires publics, est 
introductif d'un droit nouveau, et par conséquent il ne peut 
rétroagir sur les actions intentées et jugées avant sa promul-
gation. (Arrêt conforme rendu le mois dernier par la cham-
bre des requêtes, el rapporlé à sa date dans la Gazette des 
Tribunaux.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Beauverl, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz; plaidant, M'Avisse. Rejet du pourvoi du sieur Mignot. 

RÈGLEMENT DE JUGES. IDENTITÉ DE DEMANDE. 

Pour qu'il y ait lieu à règlement de juges, il faut que les 
demandes portées devant deux juridictions différentes soient 
identiques ou connexes. Il y a identité lorsque les demandes 
formées entre les mêmes parties sont dominées par une ques-
tion commune dont la solution pourrait eniraîner des déci-
sions contraires devant les deux juridictions simultanément 
saisies; dans ce cas, le renvoi doit être ordonné devant la 
juridiction où déjà avait été portée cette question commune, 
lorsque la seconde demande était formée. 

Ainsi jugé par voie de règlement déjuges au rapport de 
M. le conseiller de Beauverl et sur les conclusions conformes 
de' M. l'avocat-général Glandaz ; plaidans, M* Moreau pour le 
demandeur el M" Oelachèzeet Bèguiu-Billecocq pour les dé-
fendeurs (Dassier contre Desportes-Delafosse et dame de Clin-

chant). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 janvier. 

CONTRAT. ■ CASSATION. — CAUTIONNEMENT. —COMPTE COURANT. 

— COMPENSATION. — IMPUTATION. 

Les juges peuvent-ils, sans violer la loi des contrats, attri-
buer a la convention par laquelle un individu s'engage a 
payer à défaut d'un autre obligé, une.qualification autre que 
celle du cautionnement V (Non rés.) 

Les principes du Code civil relatifs à la compensation et a 
l'imputation des paiomeus ïonl-ils applicables en matière de 
compte courant? (Oui.; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Nasica, conseiller. 

Audience du 14 décembre. 

MEURTRE. — VENDETTA. — USAGE DE LA PAIX. 

Les familles Maestrati et Giudicelli, delà commune de 

Zonga, arrondissement de Sartène, puissantes par leur 

nombreuse parenté aussi bien que par leur fortune, unies 

même entr'elles par les liens de l'affinité, vivaient dans la 

plus parfaite harmonie, et grâces à cet accord qui servait 

d'exemple aux autres habitans toujours disposés à imi-

ter la conduite des chefs, la population jouissait des bien-

faits d'une paix profonde. Malheureusement une trop 

grande susceptibilité, en donnant naissance à un premier 

crime, en a amené un second, et la commune tout entière 

a failli devenir le théâtre d'une sanglante inimitié. La paix 

conclue entre les deux familles, en livrant les coupables à 

la justice, a seule rendu la tranquillité à cette localité, ce 

que n'aurait pu faire le répression la plus sévère. 

Le 4 janvier 1848, Sébas'tien Giudicelli se rend auprès 

de Susino Maestrati, dans une de ses propriétés, pour 

réclamer de lui un porc qu'il prétendait lui avoir été volé 

par ses gens, et l'invite à se rendre chez le nommé Can-

tello qui doit décider le différend. Susino Maestrati ac-

cepte cette proposition ; Cantello ayant répondu qn'il n'a-

vait aucun renseignement à leur donner sur la disparition 

du porc. Sébastien Giudicelli et Maestrati Susino se di-

rigent vers la demeure du nommé Mannarini, dans l'es-

poir que ce dernier serait mieux renseigné. Chemin fai-

sant, une discussion s'engage entre eux: « Je suis donc 

un voleur ! s'écrie Maestrati ; il me semble que tu cher-

ches la mort. — Je ne cherche que mon porc, » répond 

Giudicelli. Sansdou 'e ces paroles ont dû être suivies de 
quelques voies de fait, car Maestrati sortant un pistolet 

de sa poche le décharge sur Giudicelli, qui, moriellement 

blessé au bas-ventre, eut à peine la force de se traîner 

dans un pailler voisin où ses cris attirèrent les gens de la 

campagne, auxquels il raconta aussitôt qu'il avait élé 

blessé par Maestrati sans l'avoir provoqué en aucune ma-

nière, n'ayant aucune arme sur lui pour se défendre. 

Giudicelli succomba à ses blessures quelques heures a-
près. 

Dès que la nouvelle de cette mort se fut répandue dans 

le village, la famille Giudicelli, n'écoutant que sou res-

sentiment, fit un appel aux armes. Aucune force armée 

ne réside dans cette localité, ce n'étaient donc que les 

pari ns de la victime qui pouvaient se mettre à la pour-

suite du coupable avant qu'il n'ait eu le temps de se 

sauver. Joseph Giudicelli et Jacques Murzi , neveux de 

l'homicidé, vont à la recherche du meurtrier ; mais la 

journée s'écoule sans qu'ils aient pu découvrir ses tra-

ces. Animés par le sentiment de la vengeance, ils se diri-

gent vers le lieu dit Pacciulelia, où le nommé Napoléon 

Maestrati, frère du meurtrier, se trouvait occupé en com-

pagnie de sa femme à labourer une pièce de terre, igno-

rant le crime dont son frère Susino s'était rendu coupa-

ble dans la matinée sur l'infortuné Sébastiani Giudicelli, 

qui avait élé tué au lieu dit Fiorono, éloigné de Puccia-

lellade plus de quatre heures de chemin. 

Joseph Giudicelli était le beau-frère de la femme de 

Napaléoii Maestrati; soit que la présence de sa belle-sœur 

ait changé tout à coup ses résolutions et calmé sa ven-

geance, soit que cette rencontre fût réellement, ^insi qu'il 

l'a prétendu plus tard, le résultat du hasard, Joseph Giu-

dicelli ne proféra aucune parole et conserva en appa-

rence du moins une attitude indifférente ; Jacques Murzi, 

au contraire, armant aussitôt son fusil, somme Napoléon 

Maestrati de s'arrêter. « Que veux-tu de moi ? lui répond 

celui-ci. — Tu vas le voir, » ajoute Jacques Murzi, et en 

disant ces mots il décharge un des canons de son fusil 

sur l'infortuné Napoléon Maestrati, qui tombe mortelle-

ment frappé par deux balles qui lui traversent le cœur. 

Jacques Murzi , voyant qur! Joseph Giudicelli reste spee. 

tateur impassible de l'actede vengeance qu'il vient d ac-

complir, dirige sur lui l'autre canon de son fusil et lui or-

donne de l'aire feu sur la malheureuse victime expirante 

entre les bras de sa femme éplorée. Joseph Giudicelli dé-

charge alors à son tour un des canons de son fusil sans 

atteindre personne, après quoi tous les deux s'éloignent 

du théâtre de ce drame affreux dont l'unique témoin a été 

la femme de l'infortuné Napoléon Maestrati. C'est de sa 

bouche que la justice a pu recueillir lo récit de ce déplo-
rable événement. 

Le faux point d'honneur étant ordinairement l'obstacle 

principal qui s'oppose ordinairement à la paix entredeux 

familles divisées par une inimitié marquée d'une longue 

suite de vengeances, des gens de bian s'interposèrent afin 

d'arrêter dans leur principe les conséquences funestes du 

double crime qui venait de se commettre. Il y avait une 

victime à déplorer dans chacune de ces deux familles, 1 a 

justice allait revendiquer ses droits usurpés ; c'est contre 

les investigations de la justice que les deux familles se li-

gcèrent pour sauver respectivement les coupables et as-
surer la paix. 

En effet, de nombreux témoins vinrent déclarer à 

l'instruction que Sébastien Giudicelli et Napoléon Maes-

trati s'étaient entre-tués l'un et l'autre , et que dès-

lors la justice n'avait aucun compte à demander à ceux 

que la voix publique désigne comme les auteurs de ce 
double meurtre. 

Mais ce système se trouvait hautement contredit par 

les déclarations premières faites par le blessé Giudicelli et 

la veuve de Napoléon Maestrati aux agens de la force ar-

mée qui les premiers étaient accourus sur les lieux. 

Ce système de défense n'en fut pas moins soutenu dans 

le cours de la précédente session devant le jury appelé 

à prononcer sur le sort de Jacques Murzi , le principal 

coupable. Mais ses défenseurs ayant plaidé la question 

subsidiaire, c'est ce dernier système qui fut accueilli par 

le jury, et Jacques Murzi fut condamné à cinq ans d'em-
prisonnement et dix ans de surveillance. 

, Aujourd'hui c'est le tour de Joseph Giudicelli, demain 

ce sera celui de Susino Maestrati, qui, tous les deux se 

sont constitués prisonniers. Joseph Giudicelli est accusé 

de s 'être rendu complice du meurtre dont s'est leudu cou-

pable Jacques Murzi. L'accusation, par l'organe de M. 

Casablanca, substitut de M. le procureur -général, lui re-

proche d'avoir assisté avec connaissance de cause l'au-

teur de la mort de l'infortuné Napoléon Maestrati, afin do 

venger ainsi la mort de Sébastien Giudicelli, son proche 

parent. L'honorable organe du ministère public n'hésite 

pas à croire que ce mourtre a été prémédité par ses au-
teurs. 

M* Giordani, en présentant la défense de Joseph Giudi-

celli, s'est d'abord attaché à démontrer que la mort de 

l'infortuné Napoléon Maestrati a été le résultat d'une ren-

contre' fortuite. D'après le défenseur, Joseph Giudicelli 

et Jacque Murzi allaient à la poursuite du meurtrier, 

lorsqu'ils ont rencontré par hasard Napoléon Maestrati. 

Joseph Giudicelli étant beau-frère de la femme Maestrati, 

il n'est pas à présumer qu'il s'est associé à ce crime. S'il 

a déchargé son arme sur la victime, mais sans l'attein-

dre, ce n'a été que contraint et forcé par Jacques Murzi, 

qui a voulu, en com| remettant ainsi Joseph Giudicelli, 

se débarrasser d'un témoin accusateur. 

M. le président Nasica, après avoir résumé les débats 

avec son impartialité ordinaire, a fait sentir au jury com-

bien une répression était nécessaire pour étouffer dans 

les mœurs du pays cet esprit de vengeance, qui no tend 

à rien moins qu'à usurper des droits qui n'appartiennent 

qu'à la société et à arrêter ainsi les progrès de la civili-

sation. Ls jury, a-t-il dit, ne saurait s'associer à ces trai-

tés de paix, qui n'ont ordinairement pour but que de 

soustraire les coupables au châtiment de la loi. 

Après quelques minutes de délibération, Joseph Giudi-= 
celli a été acquitté. 

Susino Maestrati, qui vient à son tour rendre comp-

te à la justice de la mort de Sébastien Giudicelli, est. un 

jeune homme de vingt-deux ans, au regard fier, à la dé-

marche hardie. Sa haute stature, ses formes athlétiques, 

l'intelligence dont il fait preuve dans ses réponses, tout 

enfin en voyant ce jeune homme assis sur le banc des ac-

cusés, fait naître dans l'âme les plus pénibles sentimens 

en présence de tant de puissance et d'énergie qui dé-

borde sans cesse vers le mal, tandis qu'elles ne devraient 

enfanter que de grandes actions, si elles étaient autre-
ment dit igées. 

A côté du défenseur est assis un vieillard aux cheveux 

blancs, c'est le docteur Maestrati, père de l'accusé. Trois 

autres de ses enfans sont assis derrière lui, car tous sem-

blent être venus assister à ces débats, pour s'assurer si 

les conditions de la paix ne seront point violées au jour 
de cette épreuve solennelle. 

L'infamie pour la famille Maestrati, après l'acquitte-

ment de Joseph Giudicelli et la condamnation de Jacques 

Murzi à cinq années d'emprisonnement, ce serait une ini-

mitié sans fin, qui commencerait le jour même de sa con-

damnation. Le crime de Jacques Murzi était-il moins 

grave que celui de Susino Maestrati ? Et cependant la 

jury a admis en faveur du premier l'excuse de la provo-

cation violente; pourquoi le jury devrait-il la refuser à 

Susino Maestrati, dont le crime a en quelque sorte été 

déjà expié par la mort de son frère Napoléon Maestv-atî, 
victime innocente de son crime! 

A l'appui de ces considérations, M" Giordani, défen-

seur de Maestrati, établit ea outre que d'après la direc-

tion des projectiles, qui n'ont frappé le bas-ventre qu'a-

près avoir brisé le poignet de la main droite, Sébastien 

Giudicelli a du être tué dans une rixe qu'il a sans doute 

provoquée le premier, car Susino Maestrati, en consen-. 

tant à le suivre chez Mannarini, pour recueillir dos ren-

seignemens sur l'objet de leur différend, avait assez prou-

vé que ses intentions étaient des plus pacifiques. D'ail-

% en l'absence de tout témoignage, ajoute le défen 
'. dans lf> Hoiltp p'ost «nm» on ̂ .inn» ,1« 1». c est encore en faveur de l'accusé que 

leurs 

seur, dans le doute, 

le jury doit se prononcer, surtout lorsque une"pàïx Sin-
cère a été conclue, et que les coupables sont venus se je^ 

1er avec confiance entre les bras de la justice du pav&
s 

Après un chaleureux réquisitoire de M. Casablanca 

substitut de M. le procureur-général, et après un résumé 

impartial des débats, Susino Maestrati, déclaré coupable 

par le jury, mais avec l'excuse de la provocation violente 

a été condamné à cinq années d'emprisonnement. 

Au sortir de l'audience, les deux familles un instant en-
nemies se sont embrassées au milieu d'une foule coiian-. 

dérable, qui a applaudi à cette réconciliation en faisant 

des vœux pour qu'elle soit aussi durable que sincère. 

TlilBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULOUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux)^ 

Présidence de M. Bressoles, juge. 

Audience du 10 janvier. 

REFUS 
D INSERTION. — LES OFFICIERS DU 5* RITA1LLON 

CHASSEURS A PIED CONTRE l' Emancipation. 
DES 

Le 12 décembre dernier, surlendemain du vote pour 

1 élection du présideut de la République, le journal l'E-

mancipation contenait un article dans lequel on lisait les 
passages suivans : 

La Constitution avait fait un appel à la conscience et à l 'o-
pinion publiques ; la démocratie toulousaine y a répondu 
avec loyauté; les partis rétrogrades, au contraire, trop laibles 
pour arriver au scrutin avec leur bannière, se sont coalisés 
autour du nom qui convenait le mieux, non pas à leurs 
idées, mais à l'exaliation du fanatisme de l'ignorance nt à 
1 embauchage de l'armée, et Louis Napoléon Bonaparte le 
soldat suisse le policeman anglais, dont pois unie ne voudra 
demain, a obtenu la majorité. 

Ce résultat est loin de nous affliger. Nous n'aurons même 
pas besoin, pour en prendre notre parti, de nous faire un ap-
point des 2,219 voix républicui e, données au général Cavai-
gnac. C est de nos propres forces que nous nous prévaudrons 
et nous dirons que puisque la .andidature démocratique et 

l sociale de Ledru -Rollin a réuni 6,142 suffrages à Toulouse, 
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la République avancée, la République pure, la République de 
l 'avenir y est toujours le parti le plus compacte, le plus nom-
breux. 

En elfet, si des 42,431 voix obtenues par lo nom de Napo-
léon, nous déduisons les 4,500 voles eiiviron de l'année qui, 
par ordre ou autrement, a volé pour lui, il no resté que 8,000 
voix à répartir entre les trois dynasties coalisées et les imbé-
ciles qui, comme l'armée, but suivi le petit chaj>êaù. Huit 
mille voix honteuses, fourvoyées, béotiennes, dont plu-; do la 
moitié ejt le résultat de la pression du maître sur le vale;, de 
l'usurier sur le débiteur, de la mitre sur la la tonsure, du 

propriétaire sur le paysan !... 
La trahison a été générale ; tous les ateliers de l'Etat ont 

été infestés de bulletins de Louis Bonaparte; on n'en a pas vu 
un de Cavaignac. Le vole de l'armée a été scandaleusement 
réglé dans les casernes, et l'on a pris soin de la conduire au 
scrutin au pas de course el comme un vil troupeau. Le mot 
d'ordre avait été donné de n'accepter aucun bulletin du de-
hors, et, sous la surveillance dos officiers, les infractions à 

cette consigne oui été très rares. 

Quelques officiers de la garnison do Toulouse, apparte-

nant au 5' bataillon de chasseurs à pied, trouvant cet ar-
jour ticle calomnieux pour tarmee, adressèrent le môme 

au gérant de ce journal la réponse suivante : 

Dans un article de votre journal à la date de ce jour, rela-
tif au résultat des élections pour la nomination du président 
de la République, vous dite;-', à l'égard de la garnison, qu'il y 
a eu embauchage et que le vole a été seau ialeiLsenieiii leglé 
dans les casernes en laveur de tel ou tel can iidat. Lue pa-
reille calomnie doit expirer aux pieds de ceux qu'e'. le veut at-
teindre, et dans cet e circonstance c'est b.-aucoup trop vous 
honorer que de descendre jus ju'à vous répondre. Le dédain 
seul devrait faire justice de tels mensonge.-;. En donnant le 
démenti le plus formel à vos assertions, nous voulons bien 
vous apprendre que l'embauchaga n'habite ni la caserne ni le 
camp, et que l'inlluence que vous accordez aux officiers sur 
leurs subordonnés n'existe que pour leur inspirer l'amour de 
la patrie, le rospect et l'obéissance aux lois. Quant au pas de 
course que nous aurions exécuté en allant au vote, e'est^ pré-
cisément celui que nous emploierions si nos frontières étaient 
menacées, ou si l'ordre était troublé à l'intérieur. 

Nous vous prions et au besoin requérons d'insérer celte 

lettre dans voire prochain numéro. 
Salut et non fraternité avec vous. 

DUFOUR , trésorier; DEBOUT , lieutenant ;>BALLAND, 

lieutenant; LAURENT , lieutenant; LEBLANC, 

lieutenant; DE LACROIX , sous-lieutenaut ; DE 

SAINT-AMANT , sous-liêutenant. 

Trois jours après, nouvelle lettre à l'Emancipation 

par quelques officiers et soldats du 9 e bataillon, ainsi 

conçue : 

Nous vous requérons d'insérer dàfis les colonnes de votre 

journal la prot' station suivante : 
Les officiers et soldats du dépôt du 9 e bataillon de chas 

seurs à pied donnent le démenti le plus formel à l'article du 
journal l'Emancipation dans lequel il est dit : « que les offi-
ciers de l'armée oui usé de leur influence sur leurs soldats 

dans la manifestation de leurs votes. » 
Quant aux expressions insultantes et mensongères dont 

s'est servi l'auteur de cet article en parlant de l'armée, nous 

croyons au-dessous de nous y arrêter. 
NICOLLE, DU LONG PRAY, FORESTIER, BOURGIER, 

ALTMAVER, BICOT, ROULLER, ROELOT ei SALIN. 

Le journal ne jugea pas à propos d'insérer les deux 

lettres qui précèdent; seulement le numéro du 16 décem-

bre contenait l'article que voici : 

A l'occasion de nos articles el de nos réllexions sur le vote 
de l'armée, sept officiers du oe bataillon de chasseurs à pied, 
se posant en redresseurs de torts pour le compie de la garni-
son, nous adressent un démenti assaisonné d'injures qui nous 
privent du plaisir de. le mettre sous les yeux de nos lecteurs. 
Ces messieurs se défendent de tout embauchage et préten-
dent réserver toute leur infl :ence pour iiepireraux soldats 
l'amour ae la patrie, et leur pas gymnastique pour marcher 
à nos frontières menacées ou conire toute tentative de trou-

bles à l'intérieur. 
MM. les officiers nous permettront de leur faire remarquer 

que nous ne sortons pas de notre droit en appréciant en gé-
néral la moralité des votes, qu'ils émanent de l'armée ou des 
rangs du peuple-, que les réclamations de tout le corps d'of-
ficiers seraient impuissantes à prouver la parfaite indépen-
dance d'électeurs subordonnés militairement et militaire 
ment transvasés de la caserne au scrutin, sous la surveil-
lance -des chefs, 'sans contact avec la population, et nantis 
chacun d'un billet pris au quartier; que ie pas de course, 
employé comme le disent ces messieurs, ne détruit pas l'ap-
plication qui en a été faite au vote; que nous n'avions direc-
tement fait tomber sur personne l'accusation d'embauchage; 
que la forme mécanique du vote est un l'ait hors de toute con-
testation; que la meilleure cause, enfin, ne perd rien à être 
soutenue en termes convenables et a xeptables par tout hom 

rne de cœur et de bonne compagnie. 
Deux expressions pouvaient seules paraître blessantes dans 

notre article. La première taxait d'imbécillité quiconque a 
voté d'enthousiasme pour le petit chapeau, sans se rendre 
compte de la portée politique de son vole; la seconde compa-
rait le vote des soldats par escouades à la conduite d'un tr. u-
peau. Dans le premier cas c'était le fonds, dans le second 
c'était la forme du vole que nous qualifiions. MM. les officiers 
conviendront avec nous de la justesse des deux expressions 
et n'auront certainement pas l'idée de s'en faire l'application 

.spéciale. 
Un mot malheureux termine la lettre dont nous parlons 

i Salut et non fraternité avec vous. » Il paraît que le bona 
partisme vainqueur est moins généreux que la République, 
dont la fraternité fut le premier mot, la première pensée au 
24 février. Ce fut une faute aux yeux de nos adversaires, il 
ont hate de s'en préserver. Quanta nous qui ne voulons pas, 
dans les circonstances graves où nous sommes, raviver des 
haines et ramener entre la population et l'armée des d.vi 
sions qui ne sont plus de notre époque, nous conservons en-
vers et conire tous la formule républicaine. La polit sse est 
de toutes les langues, de toutes les positions sociales, de 
toutes les croyances, de tous les régimes, de toutes lts occa 

sions. 

A la suite du refus d'insertion de leur missive, les si-

gnataires ont, par exploit du 21 décembre suivant, assi-

gné le sieur. Jatiot, gérant de l'Emancipation, devant le 

Tribunal correctionnel de Toulouse, pour se voir condam-

ner à faire l'insertion immédiate de leur lettre, à peine de 

100 francs pour chaque jour de retard. 
Cette affaire a attiré un concours immense d'auditeurs. 

Quelques personnes au courant des physionomies toulou-

saines remarquent que les républicains avancés de la 

cité y sont en grand nombre. 
Après la lecture de la plainte et les interpellations d'u-

sage adressées au prévenu, l'avocat des demandeurs, M* 

Gasc, s'exprime en ces termes : 

Messieurs, la liberté de la presse, qui a élé, qui est encore, 
et qui doit être toujours la plus précieuse de nos libertés, ne 
serait qu'une tyrannie et un instrument d'oppression, si ceux 

, Entre le droit public 
établi unjusle 

système de pondération ; en réprimant les écarts do la presse, 
elle la protège conire des causes de ruine. La loi a laissé à 
ceux que la presse a attaqués deux moyens d'obtenir répara-
tion : la poursuite en diffamation , puis l'insertion d'une ré-
ponse à l'anicle dont on sa plaint dans le journal qui l'avait 
inséré. Entre ces deux voies, ceux pour qui je parle avaient à 
choisir ou pouvaient les employer simultanément; ils de-
mandèrent simplement do publier une réponse dont l'inser-

tion leur fut relusée. 
Il faut d'abord connaître sur quoi poite la plainte a la-

quelle M. Janot vient défendre. 
Ici, M" Gusc reproduit les faits, et donne lecture des articles 

et des lettres qui ont motivé le pr > ès. Il discute ensuite 

termes de la loi, el continue ainsi : 
Pourquoi n 'a -t-on pas inséré la lettre adressée à l'Emanci 

pation? , , , 
il. Janot a répondu que c'était d'ubord parce qu ou la 

adressait avec sommation d'huissier, el ensuite parce que ses 
termes lui avaient paru inconvenans. Il faui voir si cette ex-
ception peut être sérieusement proposée. 

Je suis le premier à reconnaître que pour répondre a la 
presse on no doil pas toujours employer les tonnes donl elle 
s'est servie pour vous attaquer 

Il y avait dans notre lettre l 'expression d'un sentiment bien 
nalur I d'amour-propre froissé Ii fa lait en juger l'injure. 
Ne devail-ou jas protester? Eli bien, nous n'avons pas dé-

passé la linii'e des c nvenances. 
Pour juger la réponse, voyons l'attaque. 
Le résultat des actions était en partie connu : sur 100 suf-

frages, Louis-Napoléon Bonaparte en avait obtenu 74 ; Çavai-
gnac, 19; Ledru Rollih, S Eh bien! font calculé, ceci n'est 
nen, Messieurs, car ou vous dil : C'est la qualité et non lo 
nombre qu'il faut considérer. Vuus vouseslimez beaucoup, 
M. Janot; je vuus estime, moi, autant que vous pouvez vous 
estimer ; mais un peu de réciprocité à notre égard, je vous 
prie. Personne ne porte ici un manteau de travestissement. 
Vous voulez supputer les voix, vous voulez les apprécier, pe 
sez-les à votre façon, et permettez que nous les supputions à 

notre manière; chacun a sa manière de sentir. L'armée, di-
teô7 \oys, n'est composée que d'imbéciles. ..oWMMa 

M. Janot : Non. 
M" Gasc: Je crois cependant que cela résulte clairement 

des lermes de l'article ; je laisse d'ailleurs de côté le mot d' im-
bécile. Je ne veux le voir retomber sur personne, car il fau-
drait un fameux paratonnerre pour en préserver lous ceux sur 
qui vous le lance/.. Voici les term-s de l 'ai l clé,: « Il ne 
i est que 8,000 vo x à répirlir entre les trois dynasties coa-
lisées et les imbéciles qui comme l'année ont suivi le petit 
chapeau. » Maintenant, Messieurs, nous allons voir si nous 
ne trouverons pas que justement l'expression s'adresse à nous. 
Vous prétendez que non. N'épiloguons pas; pourquoi cette 
retrait", simulée? N'y aurait-il pas pour les imbéciles diver-
ses catégories? N'y aurait-il pas les imbéciles de la veille 
tout, cjmifie ceux du jour cl du lenJeunin? 

- Passani. à la discussion de l'articie du 12 décembre, l'aro 
cat des deiniudeurs en fait ressortir le caractère diffama-
toire. 

Vous nous accusez, dit-il, d'embauchage. Pour qui ? Pour 
Louis-Napoléon Bonaparte, le soldat suisse, polieeman anglais 
dont personne1 ne voudra demain. Et aujourd'hui cependant 
tout le mon le en veut. (Légers bruils.) Il n'y a donc que cette 
différence, c'est que ceux qui sont du lendemain veulent être 
delà veille oude l'avant-veille. Voilà la perspica i.é de l'Eman-
cipation trouvée en défaut; car ceux qui n'en voulaient pas 
hier en veulent aujourd'hui. Ce mot d'embauch âge est tout-
à-fait blessant. Voyez comme les partis sont injustes ; on a 
voulu le suffrage universel ; on a voulu que tous les soldats 
du premier au dernier (si toutefois il y a un dernier) [mis-
sent voter ; el aujourd'hui vous attaquez ce même système ; 
selon vous, la mitre a conduit la tonsure, l'usurier son débi-
teur, le propriétaire le paysan : en sorte que je croyais que 
nous étions en France un peuple libre, et nous ne sommes 
qu'un peuple de serfs. Eh bien ! moi je dis que c'est le paysan 
qui a mené le propriétaire (rires), ou du moins il s'est con-
duit par un instinct lumineux et puissant. C'est tout ce qu'il 
avait de sentiment de paix et de prospérité à lui qui a parlé, 
"'urmures.) 

Et murmurez, élevez vous contre celte vérité, les murmu-
res ne sont pas la raison. Que serait ce si le peuple n'avait 
pas cet in -tinct qui le dirige ? Ne doutez pas du paysan, car 
il sait marcher avec vous ou avant voiis à la frontière ; I 
poète national, Béranger, a chanté sa valeur à Marcngo, à 
Austerli z, le paysan a parlé, et cette voix a été celle de la 
vérité. . . • 

 Qu'en ten 1-on par régler le vote de l'armée ? Je ne veux 
pas i tiaquer, je ne veux que me défendre. Aussi je deman-
derai à nos adversaires quel est le parti qui ne règle pas à 
l'avance et ne prépare pas son succès. C'est là le mal de 
toujours et qui ne finira jamais. Puisque le suffrage univer-
sel existe, c'est ce Suffrage qu'il faul consulter. Dire que le 
vole a été scandaleusement réglé dans les casernes, c'est at-
taquer les officiers, puisque le vote ainsi réglé ne peut l'être 
que par les chefs. De plus, « le soldat a élé conduit au vote 
comme un vil troupeau. » Expliquons à cet égard ce qui a 
été : L'autorité militaire s'était entendue avec l'autorité 
civile, et rien ne s'est fait sans l'autorisation du pouvoir exé-
eu .if, dont le chef n'était pts alors M. Louis Napoléon. On a 
voulu que te soldat ne vo ût pas dans les casernes; il fut 
alors convenu qu'on leur fixeraii une .heure pour aller voter. 
A deux heures le scrutin fut ouvert uniquement pour l'armée, 
et, pour éviter que les soldats allassent divaguer au lieu 
d'aller au vote, on s'y rendit en corps. Les compagnies sont 
venues avec leur commandan 1 , sans que cependant aucun 
vote leur fût imposé. Les soldats sont venus au pas de course, 
mais cet empressement est tout aussi naturel que celui qu'ils 
thètirdiént à se rendre sur le champ de bataille. 

Après avoir opposé à l'article dont il vient de discutar les 
termes la lettre en réponse dont ses cliens demandent l'inser-
tion, M" Gasc continue ainsi : 

Reste la formule du salut; la manière dont vous m'avez 
traité est-elle si fraternelle qu'il ne me soit pas permis de 
retirer ma main de celle qui a versé sur moi le venin de l 'in-
sulte ? Ne faites pas de la fraternité une chose vulgaire, si 
vous admettez que ce mot ait un sens. N'est pas frère qui 
veut. Le sentiment de la fraternité inspire de plus grands 
devoirs encore que ce ni de l'amitié. Est-ce un frère qui dit à 
un frère : « Vous êtes un traître, un embaucheur, un imbé-
cile. Vous faites partie d'en vil troupeau? » Dans ce cas, nous 
n'acceptons pas une pareille fraternité, etc. 

tanl la preuve devant la Cour d'assises, nous obtenons cepen-
dant une réparation, notre amour propre aura remporté une 
victoire et nous serons débarrassés des témoins qui voudraient 
prouver que le journaliste ne nonsa pas dilfamés. » Ce n'est 

a juger, 
de droit i 

ma 8 une Pi 

ju'il faut. 

o pic 
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donc pas un délit que vous avez 
contravention. C'est donc le point de 
examiner, et que mon adversaire a irop négligé. 

Ici, M" Beauté rapporte que le même jour où MM. les offi-
ciers du 5' bataillon de chasseurs ;à pied adressaient à l'Eman-
cipation la lettre précitée du 12 décembre, le journal le Ca-
pitale contenait une lettre dans laquelle se trouvaient ces ex-
pressions injurieuse : « On n'est sali que par la boue. » C'est 
ce qui explique, dit le défenseur, pourquoi l'Emancipation 
a refusé les insertions qui loi étaient demandées. 

L'avocat cherche ensuite à justifier l'article de l'Emancipa-
tion du 12 décembre, à Dropos des expressions suivantes : «Le 
soldat a élé conduit comme un vil troupeau. » 

Et maintenant lorsque vous nous dites que c'est le paysan 
qui a mené le propriétaire au scrutin, je vous demande si, 
poussant plus l'oin l'exagération, vous direz que c'est le sol-
dat qui a conduit ses chefs aux élections. C'est donc pénétré 
de tout ce qu'il y a de sacré dans nos droits de ciloyens, que 
nous nous indignons de la manière donl le soldat a élé con-
duit. Et vous venez nous dire, à nous, vieux lutteurs de la 
démocratie : « Vous calomniez le peuple. » Nous nous tairons, 
et nous laisserons parler l'opinion publique. 

Après avoir essayé de démontrer que les deux lettres dont 
on demande l'insertion étîiient conçues en termes tels que 
l'Emancipation a pu rigoureusement la refuser, l'avocat con-

clut au relaxe du journal. 

M. le substitut Petit, après avoir résumé impartiale-

ment le débat, requiert de son chef l'insertion ni lamée 

par les officiers de chasseurs. 

Il est cinq heures, Je Tribunal renvoie au lendemain 

pour prononcer le jugement. 

Par son jugement en date du 11, !e Tribunal a con-

damné l'Emancipation à 50 fr. d'amende et à l'insertion 

réclamée. 

surtout du père de l'accusé. 

Sur l'ordre de M. le président, lcciure en doii„<s» A 

lettre, qu! apprend que Daix a plusieurs lois de <% 

der. qu il s est jeté dans un puits, qu'il s'est franJV^! 
-icurs coups de couteau dans la poiu-hie, (ni'il • - e Plu 

cetie lettre se tem,i„„ ^ lift. rc se termine 
cette af ectioi, 
«voir commis 

pour aliénation mentale 
qu'il faut mettre sur le compte de 
coupables que cet acc usé pourrait 
journée dû ffi juin. 

A quatre heures, la lecture des pièces étant 

M. le président ordonne qu'on fasse descend 

bune les accusés Daix et Guillaume. 11 fait 

d!> 

ten 

qu'elle attaque ne pouvaient se défendre. Entre le i 

et le droit privé, qu'elle protège aussi, la loi a éla 
système de pondération ; en réprimant les écarts d 

Le dimanche g 

' VusLe gris. 
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M" Beauté, défenseur de l'Emancipation, a la parole : 

Si je m'étonnais d'abord de l'action intentée par MM. les 
officiers, je m'étonne bien plus du développement qu'on a 
voulu donner à cette cause. Qu'est-ce, en effet, que ce pro-
cès ? Quel procès intenle-t-on? A quelle rancune obéit-on? 
Est -ce seulement l'insertion de quelques lettres aussi mal écri -
tes qu'injurieuses que l'on réclame ? Où est-ce quelqu'aulre 
but qu'on ne voudrait pas avouer devant le Tribunal qu'on 
poursuit? La plaidoirie de mon ad.ersaire est loin d'avoi r 
dissipé mes doutes, el je regrette qu'on soit sorti des limites 
naturelles du débat, en mè ant à cette cause des discussions 
aussi irr. tantes qu'injures. Il y a toujours assez de colère 
dans les esprits pour éviter de réveiller les passions. Aussi 
e ^t-ce^avee la ferme résolution de nep is m'écarter des termes 
du procès que je vais aborder la défense. 

U ,i grand acte public venait de s'accomplir. La presse, 
sentinelle placée en avant de l'opinion publique, s 'en était 
occupée; chaque paivi avait apporté de l'animation dans ce 
démêlé. Le lendemain de l 'épreuve qu'on venait de faire du 
suffrage universel, mais aussi le lendemain de la défaite d'un 
parti, l' Emancipation, pleine encore de mauvaise humeur, et 
se trouvant dans le délai de grâce que l'on donne au condam -
né pour maudire son juge, voulut donner des explications ; 
elle le fit peut-être avec vivacité dans les ternies, nîa.s sunsin-
teniioii lâcheuse. 11 faut distinguer entre les accusations de 
la presse et le but méchant du diffamateur. Il faut faire la 
pari de l'écrivain dont la plume s'abandonne à uneardtntu 

improvisation, et prendre la presse telle qu'elle est; elle a 
rendu assez de services à la démocratie pour qu 'on puisse lui 
pardonner quelque chose. Quelquefois elle cède à des enlruî-
nemens qui ne sont pas les siens; niais lorsque la presse agit 
sans préoccupa ion méchante, qu'il n'y a rien d'agressif dans 
ses dires et sa critique, elle mérite l 'indulgence lorsqu'elle 
peut en avoir besoin, mais ce u'est pas ici le cas. 

Il yak Toulouse une nombreuse garnison et des hommes 
qui portent aussi haut leur honneur que MM. les chasseurs 
d'Orléans; ils sont cependant les seuls qui aient voulu relever 
les écrits de l'Emancipation. Je ne rechercherai pas le motif 
des rancunes auxquelles on a voulu obéir. Quoi qu'il en soit 
faisant la [>arl dessusceplibilités de ces Messieurs, je me de-

mande comment un homme doit agir lorsqu 'il a 6lé attaqué 
par un journal. Il a deux voies qu 'il peut même employer si-
multanément. 

Ici le défenseur de ['Emancipation parle d 'une action en 
diffamation intentée contre la Gazelle du Languedoc par le se-
crétaire-général do's hospices de Toulouse, qui doit èlro por-
tée aux prochaines assises de la Haute- Garonne, et dons la-
quelle, dii-on, M' Gasc doit plaider pour le journal incriminé. 
Il continue ainsi : 

. ^ u>1 cette conduite que je regrette de n'avoir pas vu suivre 
a MM. h s tirailleurs. Alors nous aurions fait voir jusqu'à 
quel point nous pourrions justifier nos dires. Mais comme il 
paraît qu'il y a plusieurs manières de satisfaire son honheur, 
coj Messieurs prirent on biais, et ils se dirent : « Si en évi • 
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Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14° rég. léger. 

Audience du 17 janvier. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE BtlÉA ET DU CAPITAINE MANGIN. 

— VINGT-CINQ ACCUSÉS. 

L'affiuence est plus considérable ce matin qu'aux au-

diences précédentes, ce,qui s'explique par la certitude où 

l'on est que la lecture des pièces, cette longne et mono- ' 

tonè formalité, sera terminée aujourd'hui, el que l'inter-

rogatoire des accusés pourra être commencé à cette au-

dience. 

Les greffiers se succèdent, comme aux audiences précé -

dentes, dans la lecture des innombrables liasses de l'in-

struction, et aucun incident ne vient troubler cette lec-

ture. 

A deux heures et demie, l'audience un instant suspen-

due est reprise, et M' Eerbach, défenseur de Quentin, 

fa t passer à M. le président une requête, qui se termine 

en forme de conclusions et qui est ainsi conçue : 

Monsieur le président, 
Tout en m'inclinant devant la décision prise par le Conseil 

sur les conclusions qui lui ont été présentées hier par notre 
confrère Me Cresson, je crois d;voir vous alresser une neu-
ve le demande, tant en mon nom qu'au nom de mes confrè-
res, et surtout en celui des prévenus, qui méritent votre sol-
licitude, car parmi eux j'ai là conviction la plus profonde qu'il 
s'y trouve plus d'un innocent. 

C'est à vous, Monsieur le président, qu'appartient la police 
de l'audience. Vous avez le droit, et ce droit implique aussi 
l'obligation de prendre toutes les mesures convenables pour 
que la défense puisse communiquer incessamment et avec 
faci ité avec les prévenus, et pour que ceux-ci puissent èire 
confrontés sans déplacement avec les nombreux témoin.-; et, 
dans l'état actuel des choses, ceci ne peut avoir lieu. 

J'ai l'honneur de vous indiquer un moyen qui, je l'espère, 
obviera aux inconvéniens qui vous <n !. été signalés hier, sans 
vous transporter dans un autre local et sans retarder les dé-
bats de celle déplorable affaire. Ce moyen, le voici : ce se-
rait d'établir deux banquettes derrière les défenseurs, à la 
place occupée par MM. les journalistes, que l'on pourrait pla-
cer ailleurs plus commodément. 

Avec celte nouvelle disposition, les avocats communique-
raient sans déplacement, et les témoins auraient toute facilité 
pour reconnaître les prévenus. 

La lai a voulu, et avec raison, que les affaires criminelles 
eussent la plus grande publicité, parce que, dans ces af-
faires, la société toul entière est, pour ainsi dire, en cause. 

Aussi a-t-on toujours atfecé aux Cojrs d'assises les salles 
les plus vastes, pareequec'est là que s,e jugent les plus grands 
criminels. Et quel plus grand crime a jamais affligé la so-
ciété que l'assassinat du brave général de Bréa et de son mal-
heureux aide-de-camp Mangin? 

Plus la justice que vous allez rendre est exceptionnelle, 
plus vous devez tenir, Monsieur le pré*idenl, à ce qu'il soit 
bien établi que vous avez donné à la défense, comme à l'accu-
sation, les mêmes facilités d'investigation pour arriver à la 
connaissance de la vérité. 

Je vous prie, Monsieur le président, et au besoin, je conclus 
à ce qu'il en soit délibéré en Conseil, de donner des ordres 
pour que les modifications que je sollicite soient effectuées, ce 
qui pourra avoir lieu avant l'audience de demain sans inter-
rompre les débats. 

Signé FERBACH. 

Le défenseur ajoute ensuite quelques mots à l'appui de 

sa demande. 

M. Obriot, défenseur de Nappreau aîné : A tout ce qui a été 
dit par mon honorable confrère, j'ajouterai, pour ma part, 
que lés moyens de communication tels qu'ils sont établis sont 
plus nuisibles qu'utiles; il peut être dangereux, et il est tout 
au moins compromettant. 

Il ne nous est possible de communiquer qu'ostensiblement 
et avec déplacement. Or, ce déplacement seul, à moins d'être 
sagement dirigé et habilement étudié, ne peut se faire instan-
tanément sans donner lieu à des suppositions et à des inter-
prétalious toutes gratuites, de plus ou de moins de culpabi-
lité des accusés. Il est de notre devoir de ne pas les faire 
naître, et, quant à moi, je ne consentirai jamais à faire usage 
des moyens de communication tels qu'ils nous sont olferls. Je 
consens à prendre la place des accusés, si le conseil veut bit n 
les placer devant nous. 

M. le président : Le Conseil est d'avis qu'il a été pris tous 
les moyens possibles pour concilier l'intérêt des accusés avec 
les exigences que les localités imposent au jugement de cette 
affaire. Je ne puis ici que répéter ce qui a été déjà dit, c'est 
que nous faciliterons autant que possible les communications 
des accusés avec leurs défenseurs. Au surplus, on examinera 
s'il est possible de faire ce que réclame la requête qui nous 
a été remise, et si les moyens indiqués sont praticubles, on 
les adoptera. 

. La lecture des pièces continue sans nouvel incident, si 

ce n'est une réclamation de l'accusé Luc. 

Luc : J'ai demandé hier qu'on donnât lecture de plus de 
douze certificats importans pour ma défense; je vois qu'on ne 
les a pas retrouvés. 

M. le président : On recherchera s'ils sont à votre dossier, 
et ils seront lus. 

M. Pléc, commissaire du Gouvernement : Quand l'accusé 
a réclamé ces certificats à M. le capitaine-rapporteur, on lui 
a répondu qu'ils étaient restés dans les mains de la commis-
sion militaire, qu'il fallait qu'il les fit réclamer; il no l'a 
pas luit,, et nous n'avons pas ces pièces. 

Luc : J'insiste pour qu'on les retrouve 
pas me priver de ce moyen de défense. 

Daix : Et mes états de services? Et les lettres de ma 
sœur? 

M. Plèe : Il y a au dossier les étnts de sorvices du père do 
Daix; le Conseil n'a pas btsoin de les lire, ce n 'est pas son 
procès. Quant à la pièce dont vient de parler Dais, c'est une 
lettre de sa sœur, surveillunte à la Salpètrière, qui parle 

launie entre deux gendarmes, et il annonce qu'if' S:-
protégé à l'interrogatoire de Daix. (Mouvement V * ^ 
d'attention.) Béo^j 

Interrogatoire de Daix. 

D. Reconnaissez-vous d'abord les pièces de convia-
se trouvent sur le bureau !— 11. Oui, j'en reconna W 
ques-unes. Is lUtt 

1). Reconnaissez-vous le sabre dont vous étiez porten 
on vous a arrêté? — R. Oui, le voici. Iuai,

t 

D. Et là dragonne? — R. On né tire l'a pas ropré^ 
mais j'en avais une. '™ 

D. Vous étiez porteur d'un fusil? — R. Oui. à p[
slo 

baïonnette. Le voici. 
D. Quel jour avez-vous été arrêté? — R 
D. Comment étiez-vous vêtu? — R. J'avais une 

et un pantalon bleu. 
I). Et votre casquette? — R. Elle était b'.eue. 

1). Quel gilet aviez-vous ? — R. Un gilet écossais dé
 D

n 'i 

chèvre. v " 4 

I). Et la cravalte? — R. Je n'en avais pas; demain j
e

 , 
drai ici habillé comme je l'étais ce jour- là. Vle" 

D. Vous avez combat. u dans le quartier de Lourcine 
Jardin-des Piaules? — R. Oui. 

D. Le témoin Noua vous a vu au Jardin -des -Plantes 
avez commencé une barricade? — R. C'est faux. 

D. Vous vous êles batlu rue de Bulfoii ? — R. Oui 
trois coups de fusil. 

1). Vous étiez chef de barricade?— R. Non, Monsieur le 
sident ; voyons, regardez-moi bien; me jugez-vôus 'ifo'M 
d'avoir un commandement de quinze hommes? 

I). Vous avez dit au témoin Lenones que vous aviez tué fn 
mobiles? — R. Je ne connais pas ce témoin. 

D. Vous avez ajouté que si tout le monde en avait fait., 
tant que vous, c'eût été bientôt fini ? — R. Je n'ai ï 
dit ça. 

I). Connaissez- vous Salin ? — R. Non. 

D. Il vous a vu à la barrière Fontainebleau, et il vous ; 
gnale comme l'un des assassins du général de Bréa ? — j> 
ne le connais pas. 

D. Marion vous a vu monter sur la fenêtre, ajuster le», 
néral et faire feu sur lui ? — R. C'est faux. 

D. On vous a vu avec le ceinturon et la dragonne de l'i) 
de-camp? — R. J'ai été arrêté avec. 

D. D'où vous provenaient ces objets? — R. J'étais dans 
poste. Quand j'ai vu qu'on allait tirer sur le général, j'. 
crié : « Arrêtez, n... de D... ! arrêtez, brigands! « Un itnj 
vidu s'est alors sauvé emportant un sabre et une dr&gpni 
que je lui ai arrachés. 

D.. D'autres déclarent aussi vous avoir vu. — R. J'étais 
droitedu général et je ne l'ai pas quitté d'une minute, lh 
promenait dans le corps-de-garde ; il paraissait étouffa 
avoir besoin d'air. Un jeune homme s'approcha de lui, et 
demmda un de ses insignes pour aller au dehors annoncée 
captivité et le faire mettre en liberté. Le général ouvrit I 

caban et dit : « J', ne peux vous donner m mon épée ni» 
croix. — C'est juste, lui dis-je, donnez une de vos épaul 
tes. » Il ne lui en restait qu'une, et il la donna. Je merci 
pelle que je dis alors : « Mais connaît-on bien ce jeune L 
me pour avoir confiance en lui? » On me dit que oui, et 
dis : « Si on le connaît, c'est bon ; laissez-le aller, jet 
rien à dire. » 

C'est alors que le général médit : « Mon ami, si vouspt 
venez à me sauver, je ne vous oublierai jamais ; je vous I 
virai de père. Il me donna son adresse, en me disant:' 
m'appelle Jean Bréa, et je demeure rue Tronchet, 17. » Jel 
répondis : « Général, je n'ai besoin de rien ; je suis à Bicèit 
j 'ai mon pain assuré; mais si vous pouvez faiie quelque et 
je me réclamerai pour mon fils. » 

D. Que dites-vous de la déposition de Choppart? — M 
est infâme, 

M. le président à Choppart : Maintenez-vous votre dépt 
tion ? 

Choppart : J'ai dit que je ne l'avais pas vu tirer; mais ji 

la certitude morale qu'il a tiré. 
Daix : Dans quelle position étais-je? 
Choppart : Ce n'est pas une conviction de visu, niais r 

conviction morale résultant de votre attitude au poste. 
M. leprésident : Qui a pu vous donner cette conviction '.' 
Choppart : Daix a voulu entrer au poste à la porte duqt 

je faisais faction. Sa physionomie n'est pas rassurante; je: 
suis opposé à ce qu'il entrât; il a passé par la fenêtre et s; 
placé à côté du général ; il paraissait vouloir le fouiller, 
lui dis : « Si nous étions à une barricade, je te ferais fusil* 
car tu as l'air d'un voleur. » Il médit : « Blanc-bec, je si 
meilleur républicain que toi, j'ai été blessé trois fois aux w 

ricades. 
Daix : Je demande que le citoyen Nuens s'explique 

dessus. 
L'accusé Nuens : J'étais à la porte du grand poste, et) 1 

péchais les mauvais citoyens d'entrer. Je vis Daix à côje 
général ; il causait avec lui. Je savais qu'on travaillait a|' 
cer le mur pour faire sauver le général. J'entendis que 

disait au général : « Ne craignez rien : si l'on tire sur 
la balle sera pour moi. » , . a. 

Daix : Je demande à Moussai quelle position j'avais 

le poste. . . 
Moussel : Je n'ai pas bien remarqué ce qu'il faisait. 
Nuens : Je dois ajouter que je ne l'ai plus remarque a p 

ce moment. . 
M" Cresson : Je désire que Daix s'expliqne sur un ta» 

tif à la fête du général. . '"1 
Daix : Ah ! oui, c'est juste. Le général se promenait,^ 

me je l'ai dit; il regardait et soupirait. Je lui dis: «W 
ral, vous êtes préoccupé; ayez courage. — Hélas! Oie 1 

c'est aujourd'hui le jour de" nia fête. (Mouvement proi 

— C'est juste, lui dis-je, vous vous appelez Jean, if , 

rèr que tout cela finira bien pour vous. — Oh ï r«l* 
fusillé le jour de ma fête! (Nouveau mouvement.) — 
sera pas, » lui répondis-je. 

M' Cresson : Cela prouve une conversation sans an 

ni colère entre Daix el le général. ,
 el 

M. le président : A ce moment, il pouvait ne p»s . 
voir ; le général est resté là une heure et demie. j 

Daix : J'étais à ta barricad*, quand je vis arriver -, 
vidu qui portait une missive. Il alla vers la troupe , ^. 
sait : « Si on ne répond pas bien , le général esi ̂  

Je icpartis pour le poste en entendant cela, 'jdrt 
venir en aide au général, et à empêcher un crime. i« ^ 
sai à un officier, et je lui dis : Comment! comment -.j; 

pas moyen de fairo quelque chose pour lui? —
 J e

" |i
a

jp 
le poste; je me plaçai à côté du général et je Ve uni) 
quitté : je n'ai eu que le temps de me jeter de côte, q 

deax malheureux sont tombés. au'i' ,f 

M. le président : Le témoin Deschamps déclare q ̂  

a vu frapper le général d'un coup de crosse après 

l'eu, et frapper aussi le capitaine Mangin. 
Daix: Le misérable! , „ ̂  
M. le président : Le commandant Gobert dit qu « ^ 

où vous alliez sortir, vous vous êtes écrié :« ^."r'étui'r 
tirez-pas! «de orainte qu'on vous atteignît; — j 
protéger le commandant Gobert, qui sortait avec

 oU
j » 

On ne peut pourtant 

M. leprésident : Deschamps déclare aussi (rlc ,
e

g, 
crié pour donner l'alarme, de crainte qu'on sauvi 
— R. J'étais dedans, je ne pouvais donc crier.

 e v
oU' r 

M, le président : La femme Moureau déclare qu A^l 

allé chez elle prendre un bouillon? — H- J'"!, 1 '
 loU

i "' 
un verro d'eau. Elle me dit : « Vous avez 1 « ir je', 
blant. — Effectivement , lui dis - je ; je vieo»

|)? 
tuer le général de Bréa et son aide de camp. *.

lnl(i
^. 

un verre de 
rible à mou 
Salpêtrièro un nomme se p.^. 
« C'est vous qu'éles de Bicêtre.? — Oui. — c , Ou' 1 

vez été prendre un bouillon chez ma femme ( 

lierai de lirea el son ame ue e,»i.. t . " , 

le vin, et je l'accepta. Elle a failune ael"j
t
^m 

m égard. Ce qui le prouve, c'est qu eu ^ 

o un hom me se précipita sur mul

r

e," ,
 v

oU j . \ 
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mais 
je fus coud 

la i 

était 

5
„
 ne

 suis pas ici devant le pige d instruction laisse/- moi 

«nouille. » Au lieu décela on m'arrêta, ot je lus conduit a 

Ttieêlre les pieds et les mains liés comme le Christ sur a 

,,iv (Rumeurs )0u me déshabilla, en disant : «Voyons M ! n a 

n'assur lui de iVr etdes billets de banque. «Ou me mit tout nu; 

' on ne trouva que cinq sous, du labacet ma pipe. De la 

nduit au fort de Rieôlre et jelté dans une cachcmale, 

à l 'ai resté les mains liées derrière le dos, supportant cette 

torture pendant viugt-trois heures, et laissé nu pieds pendant 

huit heures. . 
Le lendemain on me ht comparaître devant M. nichât La, 

annonça un citoyen très recomm mdable, cht F du club de 
Maison-Blanche, qui deman !aii à faire une déc'aration. Il 

rrèié, et le méritait plus que moi; c'est alors que sa 

femme, car ce citoyen é ail le sieur Moineau, est venue faire 

les mensonges que vous savez pour sauver son mari. 

M. leprésident : Et la femme Piclnnol ; elle dit comme la 

femme Moureau. — R. Elle est amie de la femme Moureau, 

et elle a voulu l'aider à sauver son m:irl. 

M le président : Mais il y a encore d'autres témoins : Du-

.jvier Choppart, Leheieguy; Constant.— R. Interrogez donc 

Lebelleguy là-dessus ? 

Lebelleguy : Je n ai pas dit ce qu on me tait dire. 

j|f le président : C'est dans l'instruction, et vous avez si-

cn
é vos déclarations? 

Lebelleguy : Non, je n ai pas dit que je ne connaissais pas 

Daix; l 'Bi l>
a,

'
)é

 de Nourrit. 
M te président : On va rechercher vos déclarations. (A 

Daix) : Vous avez été désarmé par Voiturier et Paillet ? — R. 

^D On a trouvé sur vous huit cartouches et de la poudre ? 
 j

e
 vais m'expliquer : J'ai eu dans toute l' insurrecliou 

huit car. ouebes ; j'en ai utilisé trois (mouvement), il m'en 

restait cinq- 0 1 n'a d°
IIC

 P
as

 I
JU

 en trouver huit sur moi. 
D Vous craigniez qu'on vous fusillât et vous avez dit: Lais-

sez-moi vivre une minute que j'en descende encore un. — R. 

C'est faux. J'étais tranquillement conduit par Fourny, quand 

le sieur Voiturier se précipita i-ur moi comme une bête fé-

roce dont il veut faire sa proie. Il m'appliqua ses cinq doigts 

sur la poitrine, et je fus terrassé et lié comme je vous l'ai 

^M. leprésident : Vous av^z fait une dénonciation contre 

Baudé? . , 
Daix : Comme je ne veux pas qu une tache noire règne sur 

ma conscience, je vais m'expliquer. Dans la cachemate, Cbop-

uart était sans cesse à mon chevet pour me faire trouver des 

innocens coupables; Choppart me poussait, et j'ai eu tort de 

céder. 

Choppart : Je ne veux pas entrer dans ces sales détails. 

Daix, se retournant vers les galeries, dit à haute voix : 

J'interpelle tous les citoyens qui sont là-haut, et qui connais-

sent los faits dont je parle, à dire si ce n'est pas l'exacte vé -

rité. . 
M. leprésident : Vous vous expliquerez là dessus quand 

j'interrogerai vos co-accusés. Vous avez fait une dénonciation 

aussi contre Larh ? — R. Oui, mais c'est un mensonge. Pu-

nissez-moi; j'en subirai les conséquences. 

Au sujet de Choppart, je vais vous dire quelque chose. 

Quand je suis parti pour l'instruction de Baude, Choppartme 

dit : « Tu le reconnaîtras bien ; il est brun, il a des écrouelles 

.au cou./» Choppart nous a fait écrire une lettre pour remet -

- tre au citoyen Lacaille (le juge d'instruction), pour faire reve-

nir le citoyen Maillard des pontons et pour l'inculper de com-

plicité dans l'assassinat du général de Bréa. C'est une idée 

lixe chez lui. Demandez à Larh et à Choppart si c'est vrai ou 

non, s'ils ont signé cette lettre avec moi. 

Larh : La lettre a été écrite et j'ai signé pour constater que 

j'avais vu Maillard porter une épaulette de général, fait dont 
on voulait inculper Choppart. 

Choppart: J'ai écrit ces lettres à la fille de Daix, mais 

j'étais sûr qu'elles ne seraient pas envoyées. Je les ai gar-
dées et je m'en vaute hautement. 

D. Ainsi vous n'avez pas signalé Maillard ? — R. Je ne. 

prends pas l'innocence de Maillard sous ma responsabilité, 
mais je n'ai rien su contre lui. 

M. le président : Au surplus, il n'est pas ici ; il est 
transporté. 

Daiv : J'ai maintenant la preuve qu'il y a eu un com-

plot contre moi. Si les accusés avaient élé séparés comme je 

l'avais demandé, eela ne serait pas arrivé , ils ne se seraient 

pas ainsi concertés. Quand j'ai averti M. Lacaille, il était trop 
tard. 

M. le président : Vous avez voulu faire fusiller M. Blivard, 

capitaine en retaite, employé au ministère, de la guerre, en 
disant : C'esl un employé à Cavaignac. 

Daix : C'est faux. Ce monsieur montra sa carte qui éta-

blissait qu'il était employé au ministère de la guerre ; c'était 

une carte ovale. Je lui dis : Vous vous exposez en venant ici. 

H me répondit : Je ne crains personne, je m'en irai bien tout 
seul. 

M. le président : Cela ne ressemble guère à ce que dit ce 
témoin, et à ce que dit M. Mallarmé. 

M' Cresson : M. Mallarmé ne dit qu'une phrase : « J'ai re-

marqué un pauvre de Bicêtrequi bourrait sa pipe. » 

M, leprésident: On va vérifier, (à Daix) Les témoins Zeid-

ler et Délabre ont entendu de vous un propos qui confirme 

ce que vous avez dit à la femme Moureau : «Depuis trois jours 

que je venge mes frères, je n'ai rien pris. » —R. Je n'ai pas 
dit ça. 

M. le président : Voici la déposition de M. Mallarmé : 

« On voulait fusiller un monsieur décoré. Je vis un pauvre 

do Bicètre qui bourrait sa pipe; il était parmi ceux qui vou-
laient fusiller le monsieur. » 

M. le président relève les charges qui pèsent sur Daix. 

Quand il arrive à ce fait qu'il aurait contribué à élever des 

barricades, Daix en convient en demandant :« Quel est lo 

pire de mettre un pavé sur un autre ou de tirer des coups de 
fusil?

 e H 

M. le président : C'est une question à laquelle je n'ai pas à 

repondre. D'où vous venait la dragonne? — R. Je l'ai ramas-
séeiprèa du Jardin des Plantes. 

P- Et le sabre? — R. Je l'ai pris des mains d'un vieux. Je 
Ul
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 dit : « Qu'est-ce que vous tenez donc là, pai a? Donnez 

^
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 quelqu'un qui puisse s'en servir. » El il me l'a donné. 

Pléc : Daix dit qu'au moment où les coups de feu sont 

partis, il s'est coulé sous le lit de camp; or, comme M. Des-

marets y était déjà, il aurait vu Daix, si cela était vrai, tandis 

qu il déclare l'avoir entendu crier : « Ne tirez pas! ne tirez 

pas. » Ce qui indique qu'il n'était pas sous le Htde camp. 

Un tait descendre un autre accusé, et Daix remonte dans 
fa tribune. 

Interrogatoire de Guillaume. 

Quel jour avez-vous été arrêté ? — R. Le 3 juillet. 

Comment éliez-vous vêtu le 25 ? — R. J'avais une blou-

coton_ croisé, un chapeau noir et un pantalon 
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*»• Qu'avez-vous fait le23 juin? R. Je suis resté dans une 

grange à Morangis. On n'a battu le rappel chez nous que le 

medi. Alors je me suis offert, soit pour venir à Paris, soit 

V ur rester au pays et mouter ma garde. Il y en a qui sont 
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' \f. général était arrêté ?— R. Oui, je l'ai entendu dire 
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 dînais avec une femme. On l'a conduit à la 

^ ison-Blanche, et je me suis mis sur la porte de la maison 

i eau, où j'étais entré pour manger un morceau, pour le 
Vo 'r passer. 

û. Vous n'êtes pas allé au grand poste?—R. Non. 
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 Boileau? — R. Oui ; c'est là qu'on 

Glaci'."" '
e ëénéral avait élé

 fusillé. Je suis parti pour la 

Ai. le président : Il y a plusieurs manières d'interpréter vo-

tre conduite. A quoi allrib uez-vous votre arrestation? — R. 

Uuand lejugedepaix de Longjunieau est venu faire des in-

terrogatoires a Morangis, il m'a demindési j'avais vu fusil-
ler le gênerai. Je lui ai dit non. « Si vous ne dites pas que 

vous I avez vu fusiller, je suis obligé de vous envoyer à Cor-

leil. — Lnvoyez-moi a Toulon si vous voulez ' 
que j ai vu ce que je n'ai pas vu. » 

On fait descendre Baude et l'on interroge 
laume remonte à sa place. 

Interrogatoire de Coûtant. 

D. Quel jour avez-vous été arrêté? — R. Le 30 juin 1848. 

D. Quand vous êtes venu à la barrière le dimanche, com-

ment eliez-vous vêtu? — R. J'avais une blouse bleue en loile, 

une casquette noire à visière, une cravate cachemire rouge 
et verte. 

D. Vous avez quitté Alhys en compagnie de votre beau-
frère? — il. Oui. 

D. Vous avez été rue Mouli'elard d'abord? — R. Oui, et 

nous sommes venus ensuite vers la barrière chez un mar-
chand de vins. 

D. Ce marchand de vins, Bellot, dit vous avoir vu à cheval 

sur la barricade en brandissant un hausse-col el une contre-

épauletle dont vous faisiez trophée? — R. C'e^l impossible; 

ceux qui disait na'avoir vu buvaient dans l'arrièie-boulique 
du marchand de vins. 

D. Vous avez dit que ces objets étaient du commandant du 
24" léger ? — R. Je n'ai dit ça que le mardi matin, quand 

ceae circonstance était connue de tout le monde. 

D. Commeul avez-vous expliqué la possession de ces objets? 

— 11 J'ai dit que j'avais empêché un brave militaire d'être 

fusillé, et que ces objets avaient été ramassés par moi ; on les 
lui avait arrachés. 

D. Mais vous avez dit : Voyez donc, fainéans, vous n'avez 

rien fait ; moi j'emporte les preuves de la révolution? — R. 
C'esl faux. 

D. Les témoins qui disent cela n'ont aucun motif de vouseii. 

vouloir? — R. 11 faut croire qu'ils en ont puisqu'ils men-
tent. 

! Constant et Hamel, les deux témoins qui déposent de 

ces faits, et qui sont retournés à Alhys, ont été tellement in-

dignés de votre conduite et de vos propos, qu'ils ont refusé 

de monter avec vous dans l'intérieur de la voiture qui devait 

vous ramener à Alhys? — ii. Il n'y avait plus qu'une 
place. 

D. Et comment expliquez vous la conduite que vous avez 

tenue le soir à Alhys, après une journée où tant de sang a-

vait coulé ? Il y avait bal, et vous vous y êtes montré paré du 

hausse-col et de la contre-épaulette. — R. J'avais la conlre-

épaulelte à la main, et je la montrais, non pour en faire pa-

rad -, mais pour preuve que j'étais venu à Paris. 

D. Qui vous avait engagé à garder ces objeis? — R. Je vou-
lais les rendre à leur propriétaire. 

D. Qui vous eu a empêché ? — R. On fusillait tous ceux 
qui se présentaient à la barrière. 

D. On n'a fusillé personne. Vous ne savez rien de l'assassi-
nat du général de Bréa? — R. Non. 

M" Détours, représentant du peuple, défenseur de Coû-

tant : Je désire savoir s'il a été constaté que les insignes ont 

réellement appartenu à M. Desmarets, du 24
e
 léger ? 

M. le président : La contre-paulette n'a pas de boutons ; le 

hausse-col n'a aucun signe qui puisse indiquer le régiment de 

celui qui le portait. M. Desmarets s'expliquera là-dessus. 

. Interrogatoire de Baude. 

D. Reconnaissez-vous là quelque pièce? — R. Aucune. 

D. Comment é iez-vous vêtu le 2S juin? — R. J'avais un 

pantalon noir, une blouse avec ceinture, comme c'est mon ha-
bitude, et une casquette. 

D. Vous avez des écrouelles? — R. 0(ii, monsieur le pré-
sident. 

D. Maillard vous a vu sur les barricades sur le boulevard 

de l'Hôpital, vers 4 heures dë l'après-midi ? — R. C'était le 
matin; il ne peut m 'y avoir vu vers 4 heures. 

D. Maillard uous signale comme un clubiste enragé. — R. 

J'ai ais au club le soir, mais jen'étais pas enragé (nu ri<). 

D. Vous avez été confronté avec Maillard? — R. Oui. 

D. Vous avez fait couper vos cheveux? — R. Je les porte 

d'habitude excessivement longs; je les ai fait couper trois se-

maines après le 2o juin, et j 'ai été confronté un mois après les 
évënemeus de ce joui'o 

D. Avez-vous pénétré dans le grand poste? — R. Non, cela 

m'a été impossible; j'avais pounant bonne envie devoir ce 
qui s y passait. 

D. AvcZ-vouseu en mains un écrit du général? — R. Non. 

D. Avez-vous fait expulser du poste le lieutenant Cous ant, 

comme suspect de bonnes intentions pour les prisonniers? — 
R. Puisque je n'y suis pas entré ! 

D. Qeel jour avez-vous été arrêté? — R. Le 23 ou le 24 

juillet. Le 25 juin, j'étais allé devant le poste comme curieux; 

j'avais reconduit, comme d'habitude, mon père à Bicètre. 

Chemin faisant, nous entendîmes dire qu'on avait arrê é un 

général. Nous dîmes que cela n'était pas possible, parce qu'il 

n'était guère croyable qu'un général se serait hasardé à venir 

au milieu des insurgés de la barrière. Cependant, et par cu-

riosité, quand j'eus reconduis mon père, je revins et je m'ar-

rêtai devant le corps-de-garde, où il y avait beaucoup de 

monde. C'est là que Maillard peut m'avoir vu. 

D. Mais il vous a vu avec un fusil ? — R. C'est une erreur; 

mon père m'avait recommandé de ne pas me mêler de 
tout ça. 

D. Lebelleguy et Maillard ont dit que c'était vous qui aviez 

donné deux coups de baïonnette dans le cadavre du général, 

et ces coups de baïonnette existent en effet. — R. C'est un 

complot qui s'est tramé contre moi. Maillard et Lebelleguy 

se sont entendus;Lebelleguy ne me reconnaissait pas, et Mail-

lard lui a fait un signe de me reconnaître. 

M. le président : Lebelleguy, que dites-vous de cela? 

Lebelleguy : C'est Maillard qui a fait le complot. Je ne con-
naissais pas Baude. 

M. le président lit la déclaration de Lebelleguy, qui entre 

dans les détails les plus précis et les plus circonstanciés sur 

la participation de Baude et de plusieurs autres accusés aux 

faits du 25 juin. Lebelleguy se borne à dire qu'il n'a pas fait 

cette déclaration, bien qu'il l'ait signée. 

M. leprésident : En adoptant ce système, vous vous faites, 

aux yeux du Conseil, un tort considérable. Choppart a déposé 
dans le môme sens que vous. 

Baude : J'ai dit que c'était un infâme mensonge. 

M. leprésident : C'est vous qui avez crié : Il faut en finir 
voilà la mobile... 

Baude: Je nie cela. 

Choppart : J'ai mis beaucoup d'hésitation à reconnaître 

Baude; aujourd'hui, je suis moralement convaincu que ce 
n'est pas lui. 

M. le président : Il est fâcheux que ces hésitations ne se 

produisent qu'après que les accusés ont pu communiquer. 

Choppart : Je suis convaincu qu'il y a eu de fargentdonné 

de Maillardà Lebelleguy. 

Lebelleguy : C'est faux ! 

M. le président : Daix dit que vous avez fait feu sur le gé-
néral. 

Daix : J'ai dit cela, mais j'avais dans le cœur une tachede 

sang qui le noircissait, et je veux la faire disparaître. Ce que 

j'ai dit est faux. Maillard m'avait renseigné pour reconnaî-

tre Baude ; moi qui ai un caractère faible (De toutes parts: 

Oh ! ), j'ai cédé. J'en subirai les conséquence '. 

L'audience, levée'à cinq heures, est renvoyée à demain 

onze heures pour la suite des interrogatoires. 
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CHRONiôUE 

PARIS, 17 JANVIER. 

Nous avons annoncé la fermeture du club tenu dans 

la salle Valenlino, rue Saint-Honoré, 359. l>e nombreu-

ses infractions à la loi sur les clubs avaient précédé cette 

mesure. Aujourd'hui encore, deux nouvelles infractions, 

consignées dans deux procès-verbaux des 5 et 10 jan-

vier, étaient déférées au Tribunal correctionnel (6' cham-

bre), reprochées, la première aux sieurs Jean-François 

Bernard et Achille Vallet, membre du bureau dans la 

séance du 5, et la seconde au même Bernard et au sieur 

Duponey, président et vice-président dans la séance 

du 10. 

Comme dans la plupart des affaires précédentes, l'in-

jraclion consiste dans la demande d'une rétribution en ar-

gent, mais, cette fois, le mode de perception n'était pas celui 

u dté jusqu'alors. Le bureau de perception n'était pas placé 

à la porte de l'entrée principale, comme le bureau de con-

trôle d'un théâtre, mais bien dans un local séparé. A me-

sure que de3 personnes se présentaient pour entrer, on 

leur demandait si elles étaient membres du club ; sur la 

réponse affirmative on leur demandait la rétribution; sur 

la réponse négative on les faisait passer dans l'une des 

deux tribunes réservées au public non payant, tribune, 

dit le jarocès-verbal, pauvant équivaloir, ainsi qu'il a été 

déclare par les prévenus, au quart des places du local. 

Les prévenus se sont présentés tous les trois à l'au-

dience ; mais MM. Bernard et Duponey ont déclaré que 

c'était par erreur que le procès-verbal de la séance du 

10 janvier constatait la présence de Vallet comme mem-

bre du bureau ; dans cette séance, ainsi que dans celle du 

5, le bureau n'était composé que des sieurs Bernard et 

Duponey. Ils ont demandé la remise de la cause à hui-

taine pour citer M. le commissaire de police rédacteur du 

procès-verbal, et l'entendre sur ce, fait contradictoire-

ment avec eux. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. de Gaujal, subs-

titut de M. le procureur de la République, qui a requis 

l'application de la loi, et quelques explications présen-

tées par M. Bernard, a remis à huitaine pour citer M. le 

commissaire de police et prononcer jugement. 

— Le sieur Hervé était traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), en qualité de prési-

dent du club delà Fralernité, rue Martel, 9, pour infrac-

tion à la loi sur les clubs. Il s'agissait encore de restric-

tion apjaorlée à la publicité du club; mais, ainsi que le 

constate le procès-verbal du commissaire de police, en 

date du 9 janvier, cette fois le délit ne consistait pas 

dans la perception à l'entrée du club d'une rétribution en 

argent, mais dans l'annonce d'une quête dont le montant 

serait échangé contre un bon qui servirait de carte d'en-

trée. 

Le sieur Hervé ne s'est pas présenté à l'audience; et 

sur les conclusions conformes de M. Marie, substitut, le 

Tribunal l'a condamné, par défaut, à 100 francs d'amen-

de; et, par application des articles 9 et 1 1 de la loi du 28 

janvier 1848, il a ordonné ia fermeture du club. 

— A la même audience, le sieur Guinier, négociant, 

président du club Saint-Honoré, a été condamné à 16 fr. 

d'amende pour restriction apportée à la publicité du club 

par la perception à l'entrée d'une rétribution en argent. 

— Un chiffonnier, François-André Bouchez, avait 

acheté un lot de vieilles bouteilles vides, dans une des 

salles de vente de l'hôtel des commissaires-priseurs. Ses 

bouteilles enlevées et rendues chez lui, il les examine, 

et dans le nombre il en trouve quelques unes contenant 

des liquides auxquels il était fort embarrassé de donner 

un nom. Un sien voisin, ancien marchand de] liqueurs, 

consulté, lui annonce que ces résidus sont de vieilles 

drogues de l'ancien régime qu'il pourrait vendee fort 

cher. Enchanté de la trouvaille, notre chiffonnier n'y va 

pas de main morte; il s'en va tout droit à la pharmacie 

centrale et demande si on ne veut pas lui acheter ses dro-

gues. Analyse faite, on constate que les bouteilles con-' 

tiennent des substances vénéneuses; un commissaire de 

palais est requis, et procès-verbal est dressé contre Bou-

chez, qui comparaît aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel. 

Mais en présence des explications du pauvre chiffon-

nier, et du bulletin de vente qu'il représente, le Tribu-

nal ne pouvait se montrer bien sévère; il a été condamné 

à une amende de 16 francs. 

— Un incident, qui se rattache aux événemens dont la 

banlieue de Paris a été récemment le théâtre, s'est pro-

duit aujourd'hui à l'audience de la 8" chambre à l'occati an 

des résistances apportées au droit d'exercice. 

Plusieurs marchands de vins des communes d'Ivry, de 

Lagny et de Passy avaient été cités devant le Tribunal 

sous la prévention d'avois refusé l'exercice. D'après les 

réponses d'un grand nombre d'entre eux, il était évident 

que, sans avoir eu la moindre intention de provoquer au 

désordre, car tous les prévenus sont d'honnêtes et paisi-

bles négocians, ils avaient cependant cru devoir céder à 

des suggestions funestes, et peut-être intéressées, en 

s'opposant à l'exécution dejaloi. On leur avait fait ac-

croire, en effet, que ce droit d'exercice, qui subsistera tou-

jours tant qu'une nouvelle loi ne l'aura pas formelle-

ment aboli, devait cesser de p'ein droit le 31 décembre 

dernier. 

Les débats clos, et après avoir entendu dans leurs 

conclusions M' Rousset, avocat de la Régie, et M. l'avo-

cat de la République Puget, le Tribunal s'était retiré dans 

la chambre du conseil po.ur en délibérer. 

Au moment où il remonte à l'audience, et comme M. 

le président se dispose à prononcer le jugement, M' Rous-

set demande à présenter une simple observation. « Mon-

sieur le président, dit-il, je sollicite du Tribunal qu'il 

veuille bien remettre l'affaire à huitaine, et voici sur quel 

motif je me londe. Pendant la délibération du Tribunal, 

plusieurs des prévenus m'ont manifesté l'intention où ils 

seraient de transiger avec l'administration, qui certes ne 

demande pas mieux que de leur faire les conditions les 

plus favorables. » 

Tous les prévenus : Nous y consentons; nous ne de-

mandons pas mieux. 

Jtf* Bousset, poursuivant : Je vous en félicite tous, et 

de bien bon cœur ; et, croyez-le, c'est l'expression sin-

cère de gratitude d'un bon citoyen qui s'adresse ainsi à 

de bons citoyens. 

M. leprésident : Cette solution est bien assurément 

celle que le Tribunal pouvait le plus ardemment désirer. 

Vous êtes tous d'estimables et d'honnêtes citoyens, don-

nez donc aussi à tous ce bon exemple de la soumission 

aux lois du pays. 

Le Tribunal remet la cause à huitaine. 

— Les compagnons boulangers, c'est avec un vif sen-

timent de regret ]que nous le mentionnons, persistent 

dans leur projet injuste et funeste de coalition. Malgré "les 

mesures à la fois énergiques et prévoyantes de l'autorité, 

les meneurs du compagnonnage annoncent pour ce soir 

une grève de dix-huit cents ouvriers de la boulangerie de 

Paris pour la ville de Paris seulement. 

On doit être, du reste, ainsi que nous l'avons dit dans 

notre avant-dernier numéro, sans inquiétude d'aucune 

espèce sur les conséquences de ce chômage, auquel il a 

été pourvu, grâce au concours empressé des chefs de 

corps de la garnison. 

Mais il n'en faut pas moins déplorer l'aveuglement 

stupide de ces ouvriers qui se soumettent à l'impulsion 

de fauteurs intéressés au désordre. De nouvelles arres-

tations ont été opérées, et des ouvriers jusqu'alors hon-

nêtes et paisibles se trouvent ainsi exposés à toutes les 

rigueurs de la justice, en même temps qu'ils causent le 

désespoir et la misère de leurs familles, pour s'être asso-

ciés à une grève sans motif, sans prétexte même, et sans 

résultat possible, car la rétribution du labeur de la bou-

langerie a atteint à Paris le chiffre le plus élevé qu'il 

puisse être raisonnablement permis de lui allouer, 

DÉPARTEMENS. 

RIIONE (Loire). — M. le ministre de Injustice vient de 

reconnaître, d'après un avis du Conseil d'Etat de 1809, 

qu'il y avait incompatibilité entre les fonctions d'avoué 

et celles de conseiller de préfecture. En conséquence, M. 

Roux, avoué à la Cour d'appel, et qui exerçait en même 

temps ces dernières fonctions à Lyon, a donné sa démis-

sion, el il a été remplacé par M. Dubois, ancien sous-

prélet de Saiat-Flour. 

— EUHE-ET-LOIK (Chartres), 16 janvier. — Ce matin, 

vers quatre heures, un assassinat a été lenté sur la per-

sonne du sieur Saucier, maire de Thivars, commune dis-

tante de Chartres de huit kilomètres. M. Saucier, dans 

son cabriolet, se rendait à Dreux, où îl portait 3 à 4,000 

francs. Arrivé à un kilomètre environ de l 'arcli3 dite de 

Luisant, trois individus se jetèrent sur son cheval, pen-

dant que le quatrième s'élançant sur le marche-pied, lui 

déchargeait un pistolet dans la tête. Le mouvement de 

retraite du sieur Saucier détourna très probablement le 

coup, la balle lui entra dans la joue. Il perdit connaissan-

ce; ré sac d'argent fut enlevé ci le cheval continua à sui-

vre la grande route. M. Saucier, ayant recouvré ses sens, 

arriva dans un des faubourgs de Chartres, chez le sieur 

Roger, aubergiste, où les premiers soins lui ont été don-

nés. Un a pu le reconduire à Thivars. On ignore encore 

si la blessure est mortelle. Tout porte à croire que les as-

sassins connaissaient les habitudes du sieur Saucier et 

surtout la vigueur de son cheval, puisque trois d'entre 

eux se sont jetés à la tête du cheval. Au moment où nous 

écrivons, la justice iuforme. Depuis un certain temps, on 

rencontre beaucoup de rôdeurs qui demandent la charité, 

prétexte très facile pour s'introduire dans les maisons. 

LIBRAIRIE 

La librairie de jurisprudence de Cotillon, connue depuis 

longtemps par le mérite de ses publications (au nombre des-

quelles nous signalerons seulement les suivantes), se recom-

mande encore à MM. les magistrats, avocats, officiers minis-

tériels, etc., etc., par un gtand assortiment de livres de droit. 

TOULLIER, le Droit civil français, etc., nouvelle édition, 

continuée et annotée par Dr VERGIEK , ancien bâtonnier de l'Or-

dre des avocats de Paris; MARCADÉ, Explication méthodique 

du Code civil, etc., elc. ; WATTEVILLE (le baron de), inspec-

teur-géuéral des établissemens de bienfaisance, Code et lè-

gislution charitable ; SULEIER (ancien notaire, professeur ti-

tulaire de notariat à Paris), le Manuel des Notaires, etc., etc. 

Nous appellerons principalement l'attention sur les trois pu-
blications suivantes : 

Les Codes Français, par Louis Tripier, ex-membre du Con-

seil général de l'Yonne. Outre les classifications plus méthodi-

ques et le mérite typographique, qui donnent à ces Codes une 

supériorité incontestable sur les autres publications de même 

nature, ce sont les seuls où 'sont rapporiés les textes du droit 

ancien et intermédiaire, nécessaires à l'intelligence des ar-

ticles. Tous les textes. législatifs, depuis les plus anciens éd.ts, 

ordonnances ou lettres-patentes de nos rois, jusqu'aux tra-

vaux du droit intermédiaire et du droit nouveau, se trou-

vent rapportés dans l'édition-Tripier. Le magistrat sur son 

siège, l'avocat à la barre, le professeur dans sa chaire, l'é-

lève sur les bancs de l'école, tous dans dans leur cabinet, 

auront avec les Codes et dans les Codes eux mêmes l'cnsem-

ble complets de tous les document législatif* qui les îoodi-

fient, les complètent ou les expliquent. 

Traité du contrat de mariage et des droits respectifs des 

époux , relativement à leurs biens, ouvrage contenant en 

outre l'examen du droit d'enregistrement dans sts rapports 

avec les conventions matrimoniales, par Pont et Rodière. Nul 

autre traité spécial n'embrasse, dans tous ses détails, la ma-

tière si importante et si usuelle du Contrat do Mariage. Le 

Code civil consacre un titre entier à la société conjugale. D'au-

tres dispositions fort importantes se rattachent à cette matière, 

quoique disséminées dans d'autres parties du Code; enfin, le 

droit d'enregistrement entre pour une grave considération 

dans la rédaction de tous contrats de mariage. MM. Pont et 

Rodière out voulu faire de tous ces élémens un ensemble 

c implet et harmonique. C'est dans ce but qu'ils ont fait ca 

livre, cherchant à lui donner, sur les bases largss de la foi 

etde la théorie, un caractère essentiellement pratique. 

Principes de compétence el de juridiction administratives, 

par CiiAiiYEAU (Adolphe). M. Chauveau, professeur de droit 

administratif à la Faculté de Toulouse, depuis longtemps con-

nu par des ouvrages devenus classiques, sur plusiéurs bran-

ches du droit, était plus à même que tout autre de systéma-

tiser celle dont l'enseignement lui était confié, etde lui don-

ner une forme qui permît à toutes les intelligences d'en em-

brasser l'ensemble en même temps que les détails. Aussi, 

nous n'en doutons pa^, ses principes de compétence et de ju-

ridiction administratives mettront le sceau à la réputation 

que ses travaux antériturs lui ont si justement acquise, fe-

ront époque dans l'histoire de la science et doivent être consi-. 

dérés, (iès à présent, comme le point de départ d'un svslèine 
nouveau et fécond eu résultats. 

MM. Béchet Dethomas et C" (CAISSE COMMERCIALE) ont 

l'intention de soumissionner l'emprunt de 25 millions de 

la ville de Paris, et dès à présent ils
-
 reçoivent les let-

tres de demandes. 

B«ur»e de aVarl* «lu 17 «ïstsivier 

AU COMPTANT. 

S 8 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 75 40 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept... . — — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 45 70 
CinqO/o(emp. 1848) 54 15 
Bons du Trésor — !— 

Actions de la Banque 1700 — 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville uio 
Caisse hypothécaire — | 
Caisse A". Gouin, 1,000 fr... 

Zinc Vieille-Montagne 2295 — 
Rente de Xaples 

— Récépissés de Rothschild. — — 

5 0/0 de l'Elat romain 67 02 
Espagne, dette active — _. 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive 3 114 

3 0/0, j. de juillet 1S47 28 — 
Belgique. Èmp. 1531 — 

— — 1810 87 3|4 

— — 1812 87 314 
— 3 0/0 

— Banque 1835 645 — 
Emprunt d'Haïti _ 

Emprunt de Piémont 860 — 
Bots d'Autriche.. . 
5 0/0 autrichien. . 

350 — 

FJN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, 
3 0/0, fin courant. . . 

Xaplcs, fin courant.. 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

lin courant. 

l'récéd. 

clôture. 

71 95 
74 50 
45 40 

Plus 

haut. 

75 65 
7 5 20 

45 85 

Plus 

bas. 

75 10 
75 15 

45 45 

cours. 

75 45 

75 2» 

45 15 

CHXWI8JS MIS FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint- Germain.. 

VeMaHt. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orièans . . 
Paris à Rouen . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avlg. 
Strasli. à Bile. . . 

Orléans à Virrznn 

BoUtOg. à Amiens 

Hier. 

115 -

702 50 
435 — 

240 — 
180 — 

83 75 
252 50 

Allj. 

310 — 

122 50 
115 — 

710 — 

437 50 
210 — 

187 50 
82 50 

251 25 

200 — 

AU COMPTANT. 

OrJ. à Bordeaux 
Chemindu Ni .nl 
Mont, à Trojes. 
l'ai is à Lyon, • ■ 
Paris à Slrasb. . 

Tours à Nantes. 
Bord, à Cette. . 
I .VUI14Ù Avig. . . 

Montp. a Cette. 

nier. Auj. 

371) 25 375 — 
39J — 388 7.1 
— — — _ . 

370 — 
331 2i 332 10 
315 — 

JARMN-D HIVER. — C'est ce soir jeudi qu'a lieu la 

que fêle du Jardin-d'IIiver. Tous nos brillons.' 
nus en réquisition pour cette s 

commencera vers dix heures et 
cert et le bal 

cél 

soin 

heures de l'après-midi, mais il sera établi un Imrenû de re-
cette, le soir même, au Jaid in-d'IIi \ 

billet. — S'adresser également au A. 

vienne, et aux Villes de France. 

maguifi-

nquipages sont 
plendide solennité. Le concert 

le bal ii minuit ; entre le con -
quête pour les indigens par les artistes les plus 

li bres. Les listes de souscription (au prix de 10 Ir. par ner-

iime) seront définitivement cluses aujourd'hui jeudi à trois 
^iirea dn P»t\roo_i«î/i: MAL SI -'.loin: ..1 ' , 

itiii un bureau de re-

, au prix dé lJ0 fr. le 

îeslrel, 2 bis, rue Vi-

SPECTACLES DU 18 JANVIElt. 
TuÉATRE DE LA NATION. — 

I THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Tisserand de Ségovie. 
t OrÉRA-COMiquE — Le Val d'Andorre. 
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Ventes immobilières. 

AUÎlIESfCE DES CRIÉES. 

Paris 

MAISON AUX DEUX-MOULINS 
Etude do Al" THONGtlON, avoue à Pans, rue St-

Antoine, 110. 

Vente en l'audience des criées 3u Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 7 février 1849, deux 

heures de iv. levée, 

D'une AIAISON avec ses dépendances, sise aux 

Deux-Moulins,' rue Nationale, 08, commune d'Ivry-

sur-Seine. 

Mise à prix oiître les charges : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

1° A M« TRONCIION, avoué poursuivant; 

2" A M" René Guérin, avoué présent à la vente, 

rue d'Alger, 0. (8778) 

pr MAISON PASSAGE SAULMEB. 
Etude de Al' Adrien TIXIER, avoué à Paris. rue 

Paris 

MAISON? GRAND-MONÏROUGE. 
Etude de AI" GRACIEN, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 4. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai 

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

local et issue de la première chambre, jeudi 1" 

février 1819, d ux heures de relevée, 

D'une MAISON sise au Grand-Montrouge, près 

Paris, rue des Ruelles ou du Pot-au-Lait, ci-de-

want n" 138 et actuellement n° 1, arrondissement 

de Sceaux (Seine). 

Sur la mise à prix de S,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

4° A M" GRACIEN, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue de Hanovre, 4; 

2° A M' Duval , avoué à Paris, rue de Hanovre, S; 

3° A M" Corpel, avoué à Paris, rue Neuve-Saint 

Augustin, 41. (8779) 

de la Monnaie, 20. 

Adjudication, le l" r février 1849, sur folle en-

chère, en l'audience des saisies immobilièn s du 

Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, passage Saulnier, 9. 

Cetie maison, adjugée précédemment moyen-

nant 110,700 fr., sera remise en vente sur la 

mise à prix de 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

A Al" Adrien TIXIER, avoué poursuivant. 

 (8780) 

Pa™ MAISON À LA CHAPELLE. 
Elude de Al' GoISEf, avoué a Pans, rue Louis-

le-Grand, 3. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le 25 janvier 1849, 

D'une MAISON, jard n et dépendances, à La 

Chapelle-St-Denis, rue de Constamine, 47. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser audit M c GOISET, avoué. (8781) 

A H? Guidon, Boinod, ltmbo et Parmenlier 

avoués à Paris ; 

El à Al' Aucelle notaire à Neuilly sur-Seine. 

(8782) 

Pari 

d'A-

Paris
 mi

 ™*£^re-
Elude de Al" MARIN, avou : à Paris, rue Riche-

lieu, 00. 

Vente en un seul lot, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Pala s- de-Jus-

tice à Paris, le samedi 3 février 1819, une heure 

de relevée, 

De deux belles MAISONS conliguës sises à Pa-

ris, rue d'Angoûlème-St-IIonoré, aujourd'hui rue 

de l'Union, 37 et 39 anciens et 49 nouveau. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

A Al" MARIN, avoué poursuivant, rue Richelieu, 

60; 

TROIS MAISONS. 
Etude de M" PERO.NNE, avoué à Paris, rue 

bonkir (Bourbon Villeneuve), 35. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

samedi 3 février 1849, deux heures de relevée, 

en trois lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une AIAISON sise à Paris, rue Laval, 17. 

Produit : 8,500 IV. — Alise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une MAISON, môme rue, 19. 

Produit : S. 415 fr. — Mise à prix : 50,000 fr. 

3° D'une MAISON, rue de* Martyrs, 30. 

Produit : 5,730 fr. — Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à Al" l'ÉKON'NE, avoué poursuivant; 

Et à AI" Guyon, notaire, rue Saint- Denis, 374. 

(8783) 

Paris 

PBES ET PIEGE DE TERRE. 
Eludes de Al" PREVOT, avoue successeur de 1»« 

Maison, quai des Orfèvres, 18, et de Al" CAS-

TA1GNET, avoué à Paris, rue de Hanovre, 21. 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, local et is 

sue de l'audience de la première chambre, une 

heure de relevée, le 10 février 1849, en trois lots 

dont les deux premiers pourront être réunis : 

1° D'UNE PIECE DE PRE, plantée de 3,031 peu-

pliers onviron, 39 hectares 4 ares 38 centiares, 

située au 1 eu dit la Grande-Pâture, commune de 

Alaizières, canton de Romilly-sur-Seine, arron-

dissement de Nogent-sur-S ine (Aube) ; 

2° D'une AUTRE PIÈCE DE PRE, dite la Grosse-

Noue, d'une contenance de 3 hectares 70 ares 70 

centiares, plantée de 440 peupliers environ, aux 

M—Hi 'iiiiii imiH'i 1 n 'M 'iiiiiii 'l 'iiiiii >fv iv \-"rrfnif r\Timn^MmitTmi-

m nie li. u, mêmes commune, canton cl arrondis-

sement ; , , 
3° D'une PIECE DE TERRE en vignes et labour, 

située au terroir de Neiiilly-sur-Alarne, canton de 

Gones.se, arrondissement de l'ont ise (Seine-et-

Oise), contenant environ 2 heeian s 81 ares 31 cen-

tiares. 
Miseï à prix : 

Le 1" lot sera vendu sur la mise à prix de 

45,000 fr. ; 
Le 2' lot; sur celle de 4,000 fr. ; 

Et!e3* lot, sur celle de 3,500 fr. 

S'afresser pour les renseiguemens: 

1° A M« PREVOT, avoué poursuivant, successeur 

de AI' Alasson, quai des Orfèvres, 18, à Paris; 

2° A Al" CASTAIGNET, avoué, rue de Hanovre, 

21; 
3° A AI" .Rigault, avocat, administrateur des 

biens et affaires du sieur Ûutrebon, rue de Lille, 

83; 
4° A Al" Durant, notaire, rue Si Honoré, 354; 

5' A Al" Vincent, notaire à Romilly-sur Seine 

(Aube); 
ii' A Al" Cenet, notaire à Noisy-!e-Sec (Seine). 

(8784) 

50'c. les Volnay et Porriard ; 2 IV les N,,-. 

50 c. et 3 fr. les Latache, Chambertin C\L'Vr< 
geot, Romanée, Laffitte, Château -Mar-'anT a u~ 

le, Saulern •, Barsac et do vieilles eaini ,ù ' • ir -
fr. des Malvoisie et Alalaga. - Sur 100 Cil 3 

do vins lins, pareils ou assortis; 10 pour inn es 

remise. - Ordinaires à loin prix, depuis 40 e ^ 
Rue Vivienne, 49. (Ecrire.) *«t.^ 

de la C" pli ilaut., 8, 

DÉJEUNERS di ,.s-CI,.-Elysees;et'chen:
s

J

p
 • 

THÉ mêfé desCiiiNois, la boîte 1 fr " Q-P 1' 

1 des Jar- ! 

cier 

C HOCOLAT à froid, syst. du d
r
 Dupuyirèiî ï*f?î" 
asse: le fla^.,. r,'„ ' e 1|2 k. Esserue de café, 5 c. la tasse; le flacon 

PLUS DE CHEVEUX GBIS. c,£l 
seule approuvée, teinta la minute, et pour ton 

jours, les cheveux et la barbe. Pix, 0 f. Alegasiu ** 

Richelieu, G7, porte cochère, à l'entresol. (Onex'p'j 

VOYAGE au* mines d'onfo la CALIFORNIE 
Le navire laMcuse partira du Havre pour Cha-

gres (Isthme de Panama) le 15 février prochain. 

S'adresser à M. Combler, à I'A GENCE AMÉRICAI-

NE , rue Notre-Dame des-Vicloires, 44, à Paris, et 

au Havre, à AI. Jos. Lemaîire et C". 

VINS Fis: GRANDE BAISSE. 
de Iiotherel 

ex-vicomte 

J'avais un fonds do 100,000 bouteilles des vins 

les plus fins, achetés par moi-même dans les grands 

crus. Par suite des événemens et pour m'en dé 

faire, prix: 1 fr. et 1 fr, 25 c. les Beaune; 1 fr. 

,80, 

ntTÊwrTiïÇ Trésor de la poi,ri <ie, PATP 
IJLuLnLlAliY PECTORALE et SIROP PECTORAI 

D ÉGÉNETAIS , pharmacien, rue St-llonoré, 3 OT 

pour la guérison des rhumes, asthmes et affection ' 

de poitrine. M AISON D'EXPÉDITION, FAUBOURG Mon?' 

MARTRE, 10. Dépôt, dans toutes les villes de Franc" 

et de l'étranger. Prix de la boîte : 1 f. 50 c. 

(1464) 

LA C0BSTlPATI0H .Sïe^Sft5 

les vents, par les bombons rafraîchissans de bu 
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé-

dicamens. —Rue Richelieu, 00. (Effets prodigieux ) 

A Lvon. Vernet. 

TM TTTTTOllB TAN;,I;*> A h, et ROB contre la sypj,; 
lRJjjlllUn lis. SAFFROV , ph., Fg. St-Deui» 9 

(1564) ' 

FABRIQUE D'iflïBill 
PROCÉDÉS ELKIMGTil 

iii if mm 
ET DE RDOLZ. 

r f 

1 LA SOCIETE (t €HRISTOFLE H COMPAGUI 
52, RUE DE B01Y. 

Ce n'est plus la contrefaçon simple de nos brevets que nous 

avons à signaler aux acheteurs; c'est un délit plus grave, 

c'est la contrefaçon de nos marques de fabrique dont tous 

les marchés sont inondés. Chaque jour nous révèle de nou-

velles fraudes en ce genre. 

Nous répétons que notre intention n'est pas de mettre en 

suspicion lotit lo commerce de Paris; mais nous sommes do 

minei pur la position qui nous est faite, el le seul remè 'e 

à nppor or à eei éat de chos s etde prier I s per.-onne-

qui onldes acquisitions à faire de ne s'adresser à Paris qu'à 

MAL Poii.i.r.ux, boulevard Saint-Denis, 13; 

BOISSEAUX , rue Vivienne, 26; 

MAUQUET, T HOMAS et C, boulevard des Italiens, 10 ; 

G" P ICAULT , rue Dauphiiie, 52; 

Et aux magasins de bijouterie et d'orfèvrerie avec lesqi els des 

relations anciennes offrent toute garantie, et non à ces maisons 

qui usent et abusent de notre nom ei du nom des inventeurs, 

pour induire le public en erreur. — Nous rappelons que 

tous les articles de notre fabrique sont revêtus de notre poinçon 

figuré ci-dessus et du nom de CHRISTOFLE en toutes lettres. 

USTË DE KO» REPRÉSENTAIS DANS LES DÊPARTEHEIiS ET â L'ÉTRANGER. 

DitnK les 

TOULOUSE, 

BOMBE AUX, 

MAEsElIXI, 

TOURC, 

LIMOGES. 

ORLÉANS, 

XKNNE8, 

ATI6NON, 

«SéparSoiMeiis, 
A. Molles. 

Darlay, Latrcille et C". 

Limozin,Lamolte et C". 

Désir el Arquiche. 

Polli frères. 

J.-15. Tanioaud fils. 

RiehauH-ÇliOiiteati. 

Petit. 

Gaudet. 

«IX, 

VAW.KCE, 
ORif SIOB LE, 

BESANÇON, 

BIJOW, 

BOURGES, 

SEVIRS, 

ï,ït,ï,E, 

BOU/ I, 

TOC1 ON, 

Guignon- Chevalier. 

lioux. 

V. Col. 

C. Billot, 

Lucah. 

Poltï aîné. . 
Polli fils. 

Valloisj Dupont fils. 

Coulmont. 

Adrien aine et C". 

TOULON, 

LORIÏNT, 
CASTRE*, 

VERFIGNAN, 
RÏ'ïïiLÏNS, 

COTJTANCES, 

LE ïïïî, 
s imi-nuto, 
BlOIS, 

ADCB. 

Adrien Cadet. 

L. i.eppnlois. 

E. Regy (ils . 

Lacoste. 

Rouzier. 

Adam. 

Vullat Fornier. 

Péral. 

Fillion. 

H. Planche. 

ROUEZ, 

I,E MANS. 

CAES, 

VlîJKES, 
SAINT-BRIEUC, 

MOWTÉLlMiRT, 

CHAEONS-S.-S , 

OtlANGr, 
CHERBOURG, 

OUIÈÏPER, 

Fonlans. 

David. 

lïinet-Jaquot. 

('halmel. 

Chéron. 

Chiroùip. 
Alnnuel Gorlet. 

.). Roieseau, 

Coupey. 

Caron. 

BEAUVAIS, 

AEAIS, 

SENS, 

ST-QrjEMTIN, 

VALt.NCIISNES 
VENIIOME, 

SAÏWT. OHER, 

JÎUNKKRQOE, 

CALAIS, 

BOUX.OCNE, 

Tronchet. 

H. Blanc. 
Juliot-Querelle. 

Uevienne-Latuy, 

Maillard-Lasne. 

Ilei larid. 

Ai""' Deneuville. 

M m « Kicken. 

Rnvisse. 

Duchoehois. 

ABBEVIELE, 

EtOEE, 

Sauvage. 

Alexandre Martin. 

A l'Etranger. 

SîEW-OREéABÏS , 

FLORENCE, 

TURIN, 

BARCEtOKHE, 

ALGER et la province, 

Loison et Sylvestre. 

S. V. Maucho et C". 

C Brachi et C". 

Alfred Gouré. 

Honoré Gent. 

Vauthier. 

34 Iiis, rue â^nghlest. >f%wi «A«f Négociateur W Aflf m flflM Aux Mères «le Faisiille. 

«4Lme année. M. JUJEl JE V li 9 en fflAlUIIUIlali ^r^^^^^i^^S^ 
ÇUE DÉSIRER BE PLUS ? — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. BE POT. (Discrétion sév&re.) — (AFFRANCHIR.) 

CanvocaJions «î'actâoîiasairesi. 

.Par avis inséré dans ca journal le* 19, 29 décembre el 

7 janvier courant, tous les actionnaires du RftSSAGE 

JOUÏ'FH.OT?, quel que soit le nombre des actions 

dont ils sont porteurs, ont été. convoqués en asseoiblér-

généralo extraordinaire pour le lundi 15 janvier 1849, dix 

heures précises du matin, au siège de la société du Pas-

sage, n" 44. 

Le but de celle réunion était de délibérer sur diverses 

modifications aux statuts sociaux, et d'aider une opéra-

tion de MM. les gérans pour l'aire lace an,\ exigences de 

la situation des f.assnges Jouffroy et Verdeau. 

L'assemblée n'ayant pas réuni un nombre suffisant 

d'actionnaires porteurs dts 5/fi"» d'actions décapitai, est 

remise, d'après les statuts, au lundi 29 janvier courant. 

Tous les actionnaires, quel que soit lé nombre des actions 

dont ils sont porteurs, tout appelés à cette nouvelle as-

semblée extraordinaire, donl le but et l'objet sont les 

mêmes que ceux indiqués pour l'assemblée convoquée pour 

le I5janvier 1849. (IG52) 

MM. les actionnaires de l'Entreprise des Djtignollaises 

et Gazelle» réimits sont prévenus que l'assemblée géné-

rale semestrielle aura lieu le mercredi 31 janvier, a sept 

heures du soir, au domicile de Al. Hosson, faubourg Sl-

Marlin, li. (1651) 

fP1 '\ Q*ffa b "'!''cs de beau PiriEa à lellres 
I Jk\r glacé, et avec fleurs, 2) c. le 

cahier ; ENVMLOITF.S glacées, 20 c. fe cent. — 
I'ATIEU ÉcoLiEtt, 3 fr. la rame. — Près o 

la Bourse, au 1", rue JOQCELET, U" O • 

CHOCOLAT 
Paris, rue des Coquilles, 4; Usine hydraulique à Mondicoitri (Somme). 

FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MAL llïl.ED frères, propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

courl, \ ont établi une fabrique de CHOCOLAT, l.e bon marché de 

la main-.l'œuvic Itur perniet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Cette maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

succursale, une Choeolaterie modèle, où l'on peut juger do la supério-

rité de ses produits. (1430) 

La SîEslbSïcatïoii légaie «les Acies de (Société est obligatoire, atossr l'année I H ta , dan» 5ea riVl'ITliK-A t j'icm^ , la Ct tZE'ITIS »ES> OTKIBl. rs AliX et S, Si IDitOlT. 

Dissolution de ia sociéié formée sous 
seings privés le 16 décembre 1848, en-
tre les sieurs Emile DEI.IIOMMF., de-
meurant à Péris, rue d'Enfer, 47, et 
Auguste DELHOMME, demeurant éga-
lement a Paris, rue d'Enter, 39. 

Par suite de la volonté respective 
des parties, la sociétô formée sous la 
raison sociale Emile DELUO.MME et f>, 
enregistrée à Paris le 29 décembre 
1848, sociélé dans laquelle aucune o-
péralion i\'a encore été faite, est et de-
'inenre dissoute à partir de ce jour. 

Paris, le 13 janvier 1849. 
A. DELHOMME. (4) 

n'en acte sous seing privé, faildou-
bte à P^ris, le 5 janvier 1819, et enre-
sislréîe 13 courant, il appert : 

Que Alfred Jean H (JET , ingénieur 
civil à t'aris, rue Koire-l)ame-de-l.o-
.Tetle, 3, et Alfred Edouard GKYLIili. 
ingénieur civil à Paris, rue Keuve-St-
Augusiin , 5, ont formé une société 
collective, sous la raison de uUET el 
CÈïLER ; son siège est rue Notre-
■l)ame-<ie.-Lorette. 51, sa durée de trois 
ans à partir du 5 janvier 1319; Chaque 
associé est autorisé â gérer et à si-
enor • enfin l'apport de eliacun d eux 
'.consiste dans ses plans, inventions, 

RireveU et sa clieniele. 
Pour extrait certifié contorme : 

A. tltTET. (1) 

D'un acte sous seing privé, enregis 
lié à Pari» le 12 janvier 1819, folio 33, 
■verso, case 4, par I.eslang.qui a perçu 
•5 fr. so c, il appert que M. Louis-Au-
iguMe COLLOT, teoicurant à Paris, rue 
Albony, M; M. Ilenmst COLLIiT, de-
.meurant Faubourg-Sl-Murtin, 174 ; M 
François POU LLENOT, demeurant a la 
.Chapelle. Oran.l'rue, 22; M Gaspird 
lOBKMtBVSH , demeurant l'aubourg-
St-J)enis, 140 ; M. Théophile FAUVEt 
demeurant rue Monlorgueil, ; M 
rEugéuo BAROEt, demeurant l'anb.-
«t-Marun. 157; M. Ililaiie IMIISAC, 
demeurant Faubourg SI -Martin , 156 ; 
•M. Joseph LI'.MOINE, de m- uranl rue 
Albouy, 14, ont formé une société en 
aiom collectif sous la raison : Société 
de) fahrieins selliers réunis :"GOLLOT, 
■COU.RT et C, pour la t'abricatiou de 
Sa sellerie et oquipeinens civils et mi-
liHh-e».U!ilegeeit à Paris, FMSOurg-

Si-tMarlin, 174. idle a ciimmence de 
t'ait le I" juillet dernier et de droit le 
5 janvier courant. La durée sera de 9 
années. Elle sera adiniuislrée par MM. 
iJollot et Collet, qui auront tous deux 
ilawciialure sociale; nuis nu-dessus de 
jnille francs il f.iidra l'assentiment de 

.la nnjO 'iié : chaque associe apporte 

*on mil-J rie et sa clientèle. 
j. Fzùn.ioiJXDi POULET. 

Et M. Stanislas MARTIN dit LEPRIH-
CE, négocia-a;, demeurant à Paris, 
niéir.es r.;e et numéro. 

A élé extrait ce qui suit : 
î» I, a société en nom collectif exis-

tant entre les parties, sous la raison 
sociale HENRY et I.EI'RfiXCK, ayant 
pour objet l'achat, la revente et le 
commerce de lapis et d'étoffes pour 
ameublemens, dont le sié^e est a Pa-
ris, rue bichelieu, 81 ancien et 73 nou-
veau, etrésultantd'un acte sous s.-ing^ 
prives, eu date a Paris du 30 mars 
is4c, emrosistré audit lieu le 9 avril 
suivant, foiio 66, recto, case 6, par Le-
verdier, qui a reçu 5 fr soc., est el 
t meure dissoute à compter do ce-

jourd'hui ; 
2» M, Henri reste liquidalcur de 1 J-

lite société avec les pouvoirs les pïus 

étendus; 
3° Pour l'aire enregistrer et publier 

lo présent acte, tous pouvoirs sont don 
nés au porteur d'un ex'rail. 

Pour extrait : 
ISEEKT. (3) 

rat.i.pt de M. ISIIERT, ancien princi 
pal ch K d'avoué, lue du Faubourg-

MonUvfcdt^i 5*. 
ll-in, acte !«U< »elp»l privés, on Ca-

le à Paris du li.lsnvier i»l», enreM-
uétmdillieuleir, du même mois, To 

lio 77, verso, case 7, pif le receveur, 
qui a reçu pour les tlr.Qils 5 lianes 

Bntre M. I.oius François 
néwot'ianl, demeurant à WN», *> 
Omit, Si ancien el 73 nouveau ; 

Par acte du 15 janvier 1849, tnre-
istré le même jour, les soussignés 
,.-Â. TARDY, F.-V. TAItDY, L.-A. 

ULAN'CHET et F -A. BI.AXCtlET, asso-
ciés pour la fabrication des amorces 
fntminaiiles, rue Michel-le-Cointe, 31, 
à Paris; ont prorogé d'une année l'as-
sociation formée entre eux sous la 
raison TARUY et BLAXCliKT, laquelle 
devait finir le 1S févri, r luit), (a) 

TBjBBjil BË COMMEBCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 84 8). 

Jugement du Tribunal de comiuercr 
delà Seine, séant à Paris, ou lu janvier 
1849, lequel, tu cxéei.uon ilo l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 18 18, el 
vu la déclaration faite au greffe , 
déclare en élat do cessa lion de paie-
ment fi s sieur FBET tl f. mine (Dcnis-
Louis et Jeanne-Roie 1)' slois\ m. r-
ciers, rue Mooll'etard, u. lid; fixe 
provisoirement a I» date du l tr août 
uni ladite cessaiouj ordoiine que 
si fait n'a élé, les scellé» s-ro«l apposés 
partout otl besoin sera, ( iiiiformeuient 

aux art. 455 et 4i8 du Code de cnm-
aierce;nommeM.Couriol, membre du 
Tribunal, commissaire il .a liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Magnlér, rue Tc lbout, 14 .H-

3J8 du gr ); 

Jugement du Tribunal de commeice 
de ta Seine" séantà Paris, du 1 (i janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« r du décret du 22 aoùl 1 8 4 e , et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en clat de cessation de paiemens la 
.lame tllll ItltY (Marie-Anne Chosson, 
épouse de Jacipies-llippolyle), res-
i.iurat. ur, boul, nonne-jvouvelln, n. :., 
fixe provisoirement â la date du l*' avril 
i848la(':iteceh»ation;ordoiincquesi fa il 

n'a élé , le» scellé» seront apposés 
iiarlodl où -besoin sera , conformé-
ment aux srticles 455 el 45a du Code 
de commerce, nomme M. Compagnon, 
membre du Tribunal, commissaire a 
la liqtiidaiion judiciaire, et pour syndic 

provisoire, le 6ieur Millet, rua Maza-
gran, 3 [N° 34') du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ta Seine, séant à Paris, du 16 jan-
vier 1849, lequel, en exéculion de 
l'art. i' r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état -le cessation de paiemens 
le sieur MASSON ( Florent-Charles ), 
négs eu broderies, ryani tint le eom-
m ree sous la raison J4ASSON f ère 
et sœur, rue. de Mulhouse, n 3; fixe 
provisoirement à la date du 3i mai 
1818 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articl s 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme 14. Cbeuvreux, membre 
du Tribunal, commésaire â la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Uellet, rue de Para-
dis-Poissonnière, Si [S* 341 du gr.]. 

-SYNDICATS. 

Sont im'ilis a se. rendre, au Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem-

bles tles créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LAIT'TNEUR ;Eléonore-Ni-
colas), fab. de poterie, fuub. SI- Denis, 
107, le 23 janvier à 9 heures [N" 335 

du gr.]; 

Pour assister a V assemblée dans la-

quelle M. le juge -commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Té-

tât des créanciers présuïnés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrelle leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Al '1'IHMATIOÎNS. 

Du sieur SAINT - DENIS (Joseph), 
fondeur, rue de Vendôme. 9, le 23 jan-
vier il 12 heures [N™ 142 du gr.]; 

Du sieur LF.GI'.IS (Ilippolyte-Adol-
phe), peintre en batimens, rue Baillet, 

t>,le23 Janvier A 1 1> ure l|3 [N° 204 
du gr.J; 

Du sieur I.OIIIIINOUX (Antoine), cou 
pcof.l.' poi'.s, p .issi ^e ivcqiiet, 10, le 
23 janvier à f heures IN» 132 du gr.]; 

l'our être pritèètfe, sous la /irèsiJcnr, 

de M le juge, commissaire, aux vé.rifi-

talion et affirmation de leurs créances ; 

Kofti. llest nécessaire que les créan-
ciers convoques pour les vérification 
et allii uiation de leurs créance» remet-
tent préalablement léftrs litres à MM. 

le» syndics. 

CONCUIIDATS. 

IM sieur.; /vTCOLAS frères dits GA-
BttlHI,, eut. d< bâtimens, rue de l'An-
ery, 35, le 23 janvier à 9 heurls [Ns. 96 

du gr.]; 

Du sieur BOUGON (Louis), md do 
café, rue St- Jean, 10, le 23 janvier a 

» heures |N" 35 du gr.]; 

Du sieur SCUDIKlt (Joseph-St Cyr), 
bijoutier, rpe St-twnl», 183, le 22 jan-
vier a 3 heures ffrio y;, du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

pi dél'brrcr i ur la formation du con-

cordat, ou, s'if y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élal d'union, et, dans ce der-

ntèf cas. être. imméJ-afemenl. consultés 

anl sur Ls faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur JACTA (Eugène), bijoutier, 
boni, des Italiens, 21, le 23 janvier a 

12 heures [N» 19 du gr.J; 

Pour reprendre, la délibération 011-

eerle sur le comordat, Vadmettre, s'il 

y a lien, ou passer a la formation de. 

l'union, et, dans ce ru.s, dniincr leur ai'H 

sur l utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur BLAISE 
(Charles), relieur, r.du Bac, 6*,sont in-
vités à produire leurs litres do créan-
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes a récla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Lfcomte, rue de la Micîiodière, n. 5, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838. être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N" 293 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
AOERBACH (Sigismond), imprimeur, 
r. St-Denis, 331, sont invités à produi 
re leurs litres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 20 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de K. Huet, rue Cadet, n. 6 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce , 
être procédé a la vérification et ad-
mission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai IN" 260 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
MACHET-BONNÀIN. md de meubles, 
rue Boucherai, 30 bis, sont invités à 
produire tours titres de créance» avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, "a dater de ce 
jour, entré les mains de M. Uauss-
mann, r'. St-IIonoré, 290, syndic, pour, 
en conformité de l'article 491 du Co-
de de commerce , ètro procédé à 
la vérification et admission des créan-
ce», qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [ IJJ» 24: 
du «r.]. 

MM. le» créanciers du lieur BE-
GUIN (Pierre-Consla ni), ébéniste, faub. 
St-Antoine, 123. sonl invités à produire 
letustitrrs de créances avec un borde-
reau , sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, a daler de ce jour, en-
Ire les mains de M. Richomme, r, d'Or-
léans-St Honoré, 19, syndic, pour, en 

 1 île de l'an, 492 de la loi du 2» 
mai 1838, être procédé à la vériflcar 
lion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement uprès 
l'expiration de co délai. [N° 200 du gr.J; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. I lor), grainetier, quai Napoléon, 33, le 
., ,, |2j janvier a 9 heures [N» 8186 du gr.]; 

Junemens au Tribunal de commerce I „ . _„„„.;.„ ,„ , . , 
* Paris, du 8 AOCT 1848, .71» de- Du sieur DEROIDE (Norbert), md d 

élurent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour i 

DrSsieillSOLLlili-.CIlATAP.D et PAT-
TE Y, nég. -commissionnaires, ruellau-
leville, 61, nomme M Lucy-Seddlot 
jugc-comiiiUsaire, et M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 4o, syndic provisoire 
[N" 83«1 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
le Paris, du 16 JANVIER 1849, .7»! dé-
clarera lu faillite ouverte el. en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur NAUDIN (Louis-Benjamin), 
limonadier, à Mablonville, nomme M. 
Baudry juge-commissaire, et M. lien-
rionnel, rue Cadet, 13, sjndic provi-
soire [N» 8 ,63 du gr.]; 

Du sieur NICA1SE, négociant, faub. 
St-Martin, 35, nomme M. Compagnon 
juge-commissaire, et M. Huet, rue GJ-

det, 6, syndic provisoire LX° 116.-5 du 

gr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se rendre au J'ribuftcl 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs OLLER-CIIATAIÏD et PAT-
TEY, nég. -commissionnaires, rue Hau-
teville, 61, le 23 janvier à 9 heures IN'' 
8394 du gr.); 

De Dlle FAGOT, mde de parfumerie, 
passage de l'Opéra, le 22 janvier à 9 
heures [K» 8647 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la -

quelle M le fugé-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de t 'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination tle nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce «faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre ai 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur DUVERGER (Pierre), tein-
lurier, rue des Francs-Bourgeois SI 
Marcel, 14, le 23 janvier à 9 heures A 

8534 du gr.]; 

Du sieur LEROY (César-Tranquille), 
anc. boulanger, à Boulogne, le 23 jan-
vier à 10 heures i|2 [N° 8568 du gr. |; 

Du sieur KRAMHOURG lils (Jean 
Baptiste), nourri'aeur, a* Auteuil, le 
23 janvier à îoheures l|2 [N° 8571 du 

gr.]; 

Du sieur CLIQUET (Jean) fab. de 
cannes, passage Basfour, 9, le 23 jan-
vier a 1 heure i|2 [N 11 «570 du gr.]; 

l'our .r/iv procédé, sous la présidence 

de 9f. le juge-cominissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour le» vérification 
el affirmation de leur» créances remet-
tent préalablement leurs titres I MM. 
lot lyndi^i. 

CONCORDATS. 

Du »ieur DUCIIAUSSOV (Pierre Viç-

vins, rua Plumet, 2, le 22 janvier à 9 
heures [N° 851 9 du gr.]; 

Du sieur LEUIÈfiE (Louis-Antoine), 
potier d'élain, rue Crenéta, 41, le 23 
janvier à 1 heure 1(2 [N» 85J2du gr.]; 

Du sieur ALTAI1U (Achille), cons-
tructeur, rue de Fleurus, 3 bis, le 21 
janvier à 1 heure 1|2 [X û 7494 du gr.]; 

Des sieurs AUDEBEIIT ctALTAIHAC, 
ent. de charpente, à Belleville, le' 2.1 
janvier à 1 heure i]2[N° 7S08 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des lyndlcs 

sur l'étal de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il y a 

lir'u, s entendre déclarer en état d union 

et, dans ce dernier cas, rire immédiate-

ment consultés tant sur les faits d- tù 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quo les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de. vingt jours, à daler de ce. jour, leurt 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur SANTKRUE ' Aimé-Fran-
çois), poëlier,à La Chapelle-St-Denis 
enlre les mains de M. Lceomle, rue .le 
la Miebcdière, 5, syndic de U faillite 
IN" 8645 du gr. 

Pour, en eonformité de l'article 493 

de. la loi du a8 mai l83H, être procéda 

à la vérification des créances, qui corn 

mencera immédiatement après l'expira 

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant Pu 
nion de la faillite des sieur GROS el 
i|ame BOURRIEZ, lailleurs, r. du Bac. 
98, sonl invités à se rendre , le 22 jan 
vierà 10 h i|2, palais du Tribunal dt 
commerce, sallo des assemblées des 
faillites, pour, conformément a l'ar-
tiolo 537 de la loi du 2» mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
elore cl l'arrêter; leur donner déchar 
ge de leur» fonctions et donner leui 
avis sur l'excusabiiité du failli (N»6L6t> 
dugr.) 

MM. le» créanciers composani l'u 
nion de la faillite des sieurs CABUROI 
et MAURICE, tailleurs, rue N. me 

des-Pelils Champs, n. 15, sont invités à 
»e rendre, le 22 janvier à In h. i|l 
précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dei 
faillites, pour, conformément a l'article 
5i7 qo la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, inclure et l'ar-
rêter- leur donner deehargo de leur» 
fonctions et donner leur avis sur l'ex 
cusabilité dufailli |N" 1113 du gr.]. 

MM . le) créanciers composani l'uidoi 
delà faillite de dame VOLl.AEYS, nid) 
i)e mode», rue Sainl-IiqTioré, 11. 33 
tout invites .1 lè rendre, le 22 jap vier a 10 
h lia, au palai» du Tribunal de corn 

merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 niai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par Je. 
syndic», le débattre, le elore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N° 6414 du gr.]. 

MM. les créai. ciors sompasaai l'u-
nion de la faillite du «leur TUUTLI.1É 
(Pierre-Alexandre), rnei.uiier, rue 
Jean-Beausire, 23 sont iir.ile. ;'. s; 
rendre, le 22 junvier à lo heur s 1 |2 

très précises, au palais du Tribunal 
de commerce , satle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1836, eu-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [N° 59:0 du 

gr.]. 

MM, les créanciers composant l'union 
de la l'ailliledu sieur LETROSNE (Jean-
Antoine), ent. de bâtimens, r. de Vau 
girard, 41, sont Invités à se rendre le 
23 janvier à 9heures précis-s, au palais 
■du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre 
clore et arrêter le compte des syndh, 
définitifs, leur donner quitus, et lou-
cher la dernièro répartition (N" 4U20 
du gr.). . . 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composani l'u-
nion de la faillite des sieurs SPE-
MENT frères, itégociaili en vius, rue 
Saiut-Victor, n. 21, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 23 janvier 
à 1 h. 1)2 précise, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge commissaire, pro-
céder à la vérification et i l'affirmapou 
do leurs dites créances |N° 7751 du gr.J: 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur JACQUEAU (Ju 
les -Amédée), boulanger, r, de l.auery, 
31, en relard de faire vérifier el d'aï 
limier leurs créances, sonl invilés à 
se rtndie le 23 janvier a 12 heur, s, 
p ilais du Tribunal de commerce il- 1.1 
Seine, salle ordinaire des assemblées 
pour, sous la présidence de M. le juge 
•oaimissaire, procéder a la vérification 
i l à rallirmapon de leurs dites créan-
ces. IN" 8409 du gr j; 

31 mars 18 >8 la cessation des paiement, 
continue M. Cbeuvreux, m. n.bre (lu 
Tribunal, comme juge-commissaire i 
ladite faillite, ei le sieur lleuin, rue 
Pastourelle, 7, comme syndh dctiiulif 
de l'union [N° 20 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 décembre 184s, le-
quel déclare les suurs ClttftLlEK «I 
MOR1CET, négociai!» en drsjiii. rue jf 
La Feuillade, 3, affranchis de la ijii;.|i' 
licalion de faillis . ; d»*s ir.captcilWJl 

ces à cette qualification ov S3H 
du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerei 

de la Seine, du 19 décembre isis, le 
qu I, UUte par le si, ur François M Alt 
TIN, limonadier, rue Nc.uve-Sl-Mare 
8, d'avoir Wtfnn un concordat, le dé 
elaro en èlaldo faillite, par suite ses 
créanciers en état d'union; fixe au '/( 
mars I B Su" la cessation doses paiemens 
continue M, Mar.p-it, inonibre du Tfl-
hiinai. dans fi s loifctions de juge-coin 
misiaire à bible failliie, et le sieur 
Dreuillard, rue Oc TréVisê, 28, comme 
syndic déduit T de l'union fN" 0 du gr.] 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du I9jléccmbre i«48, le 
quel, faule par le sieur Jean BOUVIE 
louour de voitures, rue S,l llonpfé. 
353, d'avoir Obtenu un ' concordat, le 
déclare eu é'at de laillite, et, pur suile 
ses créancier» en élal d'union; llxe au 

ASÏtïM 111, Elis nil 18 JANVIBÏl 1H4S1. 

KBIT HEURES : Loubièrc, md de vl»i 

re.ld. de compies. 
mx IIEI'RES i|2 : Fourquez, épicier, 

vérif. — Collange, apprêleur, M- -
Lebreton, maître maçon, id.— W" 
guip, carrossier, conc. — Milleriei. 
mj ue 1er», clôt. - Gtnot, nid du'-
tensiles de méiisge, id. 

Mini : Bailly, anc. imprimeur, synii.^ 
Fayot, md de bois des îles, VértV, 

Maikert, boulanger, conc. — w '' 
scel, pâtissier, id. — Morel, libraire, 
id. — Dame Pbil dor, couturier', 

clot. — Bassano t t C". mines de m 
ne (Afrique), id. — l éljx Jlaltcsle n 

C', imprimeurs id. . 
U.NE îiEuuE Ij2 : Girouard, t0-™'5 

synd.—Gamard, ép eier, id.—t»'-" 
«on, eut. de maçonnerie, id. —n' 

my dit Chapelle, md de pie"«lfl 
lée», vérif. — Rouve jeune, |>L»'" 
clôt. — Lhuillier, commiss. en m» 

chandises, id. . ,,,, 
TROIS HEURES : Béclieret, graïaW; 

vérif. — Wel-Pi.ard, md ;!e W 
ries.id. - Panot, limowdier, m. 

Leguerinais, md de colle, id- ' 
niard, méçapiqicn, conc. - " 
plipricr, id. — Gervats, pans-' 
clôt. — Marigny, parfumeur, 

«éparatloi»»»* 

2 janvier 1849 ■ Séparai!»'
1 J 

ions enlre Louise F.méhe ÇM
 w 

Du 2 
hien^ cuire Louise Emélie , ^ 
et Jacques-Pierre CI1IOU >'''_i\

3
r 

ris, rue de Kambutcau, 84- ~~ 

tin, avoué. j, 

Uu 2 janvier 1849 ; Séparalio" 
coi lis el de biens enlre Mai u "

 t
,, 

de BERIiNGEB el Adolphe "*J3||i 
à Paris, nie des Vieux-AufcU-

20. — Ad. Louveau, avoui-v^^ 

l)éc«>M et lnuuiu»4w''' 
 '— u i"1 ' 

Du lij.nvier.-N- Lanis, „, 
rue l'I'.véque, 10. -M. de # 

de Navarin, ».-M. ltisielli, »^
 3

 ,y 
Sic Anne, s — M. Para» 

l'iquetouiifl, lit ne VaOJ$iw 
j4.' toi, i n Railifinieim, loi. ,,, 

clé, 40 ans, rue Mu bel- le Ç» 1 ' 
M. Ilolivc, 7loiis,rueSlM.iro . j 

Mme veuve Leroux, 48 an».
 r

t> 

Beuilly, 39. — M. BerauU, ̂  

Mine veev',', 

' fi} 
quai des Ormes, «. - Mm , f 
launoy, 70 ans, rue 1 I' ;.';." 1 ,, •■ 

-M: VC ofi,76'ails . impasse d«' 

I iiili,, - 10. 

RKBTON. 

Kuregistrô à Paris, le 

Ilev«i .
t

UI
-
 tranc dix colUimes

> 

Janvier 1819, P. 
(MPIUMERIE DE A. (JU>'QT, WJE NEUVE-DpS-MATllUHUNS , 1> Pour lé^ulisation de la siguttiurv; A. GuyoT» 

te Maire du i"? arrondisseuioiit, 


